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En l'absence du Président, M. Rana (Népal), Vice-Président, assume la

présidence.

La séance est ouverte à l5 h 25.

POINl' 34 DE L'ORDRE DU JOUR (~~)

QUESTIOO DES ILES FALKLAND (MALVINAS)

a) RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'ETUDIER LA SITUATION EN CE QUI CONCERNE
L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX
PEUPLES COLONIAUX [A/43/23 (Partie VII), A/AC.109/962 ET CORR.l (ESPAGNOL ET
RUSSE SEULEMENT)]

b) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/43/799)

c) RAPPORT DE LA QUATRIEME CCMMISSION (A/43/80l)

d) PROJET DE RESOLUTION (A/43/L.27)

Mme RUIZ CERUTTI (Argentine) (interprétation de l'espagnol) : Ce nouveau

débat sur la question des îles Malvinas se déroule dans des circonstances

internationales exceptionnelles.

En effet, les récents accords de désarmement et le nouveau dialogue entre les

superpuissances, ainsi que les progrès réalisés en vue de la solution de conflits

régionaux importants, ont créé un contexte international nouveau et plus positif.

Le cadre traditionnel, où l'emportaient l'affrontement et la tension, a été modifié

par des progrès concrets en ce qui concerne la détente et la recherche de solutions

pacifiques et concertées aux différends internationaux.

Un processus de transformation a été amorcé dans les relations

internationales, où triomphent la raison et la diplomatie sur la force et

l'intolérance, et dans lequel l'Assemblée générale a accompli un travail constant,

patient et sérieux.

Ce cadre prometteur n'a toutefois pas bénéficié à tous les différends

internationaux. Certains d'entre eux échappent à cette nouvelle atmosphère et

continuent d'être enlisés dans un climat de tension et de mésentente.

Devant la réalité internationale actuelle, l'absence de progrès dans ces

questions est de plus en plus perçue comme un anachronisme injustifiable, un

véritable recul vers une étape dépassée de la pensée politique et stratégique où

l'affrontement semblait être un moyen légitime, voire nécessaire, de défense des

intérêts nationaux. Aujourd'hui, un nombre accru de gouvernements reconna~ssent

que ces intérêts sont difficilement conciliables avec une atmosphère conflictuelle

et, au contraire, sont plus viables dans le cadre de la coopération et du dialogue.
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~ Rui. Cerutti (Argentine)

Co_e on le lai t, la question des Iles Malvinas est l'un de ces problÙles

intemationaux qui n'œt pas b""fici' des réents progr~s acoolllplis BUl: la scsne
internationale.
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Mme Ruiz Cerutti (Argentine)

Comme le confirme le rapport du Secrétaira général, aucun progrès notable n'a

été réalisé au cours des derniers 12 mois sur la question des tles Falkland

(Malvinas). Cette situation a provoqué une déception bien co~réhensible. La

raison de cette situation préoccupante est bien connue. Le Gouvernement

britannique n'accepte pas de reprendre avec l'Argentine les négociations

recommandées à plusieurs reprises par l'Assemblée générale et continue de refuser

d'examiner les moyens de parvenir à un ri!glement pacifique et concerté de ce grave

problème dont la persistance fait obstacle à la stabilité et au progrès dans la

région de l'Atlantique du Sud-Ouest.

Ce refus va de pair avec l'insistance manifestée par le Royaume-Uni de poser

un préalable à tout dialogue avec mon pays, à savoir une renonciation expresse à la

question de la souveraineté. Ce préalable est non seulement inacceptable mais

illogique. Il est inacceptable car les îles Falkland (Malvinas), Georgie au Sud et

Sandwich du Sud appartiennent à la République argentine qui ne renoncera jamais à

son droit de les revendiquer et d'obtenir leur restitution.

Le préalable est également illogique. En effet, la question de la

souveraineté est au centre même des relations argentino-britanniques et, comme le

souligne la résolution 42/19, la normalisation de ces relations serait facilitée

par une large négociation bilatérale qui permettrait de restaurer, sur une base

solide, la confiance mutuelle et de rég~er les problèmes en suspens, y compris ceux

relatifs à l'avenir des tles Falkland (Malvinas).

Les négociations globales demandées par l'Assemblée générale ne peuvent être

remplacées par des mesures unilatérales qui touchent aux aspects concomitants des

relations bilatérales. Je veux parler de la déclaration britannique,de

juillet 1985 par laquelle le Royaume-Uni a annoncé la levée des restrictions qu'il

avait lui-même imposées aux tmportations argentines en 1982, invoquant depuis lors

une prétendue absence de réciprocité.

A cette occasion, et en maintes autres par la suite, le Gouvernement argentin

a invité le Royaume-Uni à entreprendre des négociations englobant tous les

problèmes en suspens entre les deux pays. La volonté de l'Argentine de reprandre

les discussions a été appuyée et continue de l'être par l'ensemble de la communauté

internationale. Notre pays attend toujours que le Gouvernement britannique adopte
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Mme Ruiz Cerutti (Argentine)

u~le attitude réaliste et constructive, étant antendu que ces problèmes ne sauraient

trouver une solution définitive et satisfaisante que dans le cadre des négociations

évoquées.

La bonne foi des deux gouvernements est une condition préalable indispensable

pour traiter non seulement de nos divergences dans les îles Falkland (Malvinas)

mais des problèmes corollaires à ce différend ou relatifs à d'autres aspects

spécifiques des relations entre nos deux pays.

Nous ne pouvons rationnellement admettre qu'un conflit, quelles que soient sa

nature, son importance et sa complexité, ne puisse être réglé par la voie de la

négociation et de la compréhension entre les Etats. Ce postulat est en effet à la

base même de la création des Nations unies, les nsgociations bilatérales étant le

moyen le plus sûr de respecter pleinement la volonté et l'initiative des Etats.

Dans la situation présente, le Gouvernement argentin se pose quelques questions des

plus élémentaires ; comment un différend, dont l'existence a été admise par les

deux parties, peut-il se régler si la voie du dialogue et de la négociation n'est

pas acceptée? Les appels constants et réitérés de l'Assenmlée générale pour une

reprise de ces négociations peuvent-ils rester plus longtemps sans écho? Quelle

est la réPonse du Royaume-Uni à ces questions?

Pourquoi le Royaume-Uni vote-t-il contre une résolution de nature uniquement

procédurale, qui ne préjuge en rien le résultat des négociations ou la position

adoptée par les parties? Pourquoi le Royaume-Uni vote contre le plus simple des

. projets de résolution présentés à l'Assemblée générale, un projet de résolution

qui, en résumé, dit "puisqu'il y a un différend, que l'on se réunisse pour en

négocier le règlement"?

Nous n'avons pas à nous prononcer ici sur un projet de résolution qui appuie

ou condamne la position de l'une ou l'autre partie, mais sur l'application d'un

principe, principe sur lequel repose, ni plus ni moins, tout le fonctionnement de

l'Organisation, c'est-à-dire le règlement négocié .des différends.

Le Gouvernement argentin a exprimé clairement et à plusieurs reprises sa

volonté de négocier avec la Grande-Bretagne, respectant ainsi le mandat des

Nations Unies tel qu'il a été mentionné dans nombre de déclarations, communiqués et

notes à l'Organisation. La position argentine sur le fond de la question des îles

Falkland (Malvinas) est bien connue de la communauté internationale et notre
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gouvernement a donné des preuves de sa bonne volonté et de son esprit de dialogue

en affirmant que ce dialogue devrait englober tous les aspects des relations entre

les deux pays, y compris l'avenir des iles. Mais cela ne signifie nullement que

l'on préjuge en quoi que ce soit le résultat final de ce dialogue.

Dans ce contexte et bien que l'Argentine demande exclusivement le dialogue, le

Royaume-Uni s'est livré à des manoeuvres militaires dans les îles Falkland

(Malvinas) en mars dernier. Pendant un mois, l'idée de transformer ces iles en un

camp d'entrainement militaire a été ranimée.

L'enlisement actuel du différend relatif aux iles Falkland (Malvinas) est,

j'en suis certaine, une source de préoccupations pour la communauté internationale

tO"t entière. J'en veux pour preuve le fait que la résolution 42/19 de l'Assemblée

générale a été appuyée par la majorité écrasante des Etats Membres des

Nations Unies, parmi lesquels des amis très proches et des alliés du Royaume-Uni.

Cet appui écrasant reflète la conviction générale que l'actuel statu quO dans la

région de l'Atlantique du Sud-OUest va à l'encontre d'un avenir stable pour cette

région et que la solution du problème est inextricablement liée au dialogue entre

l'~rgentine et le Royaume-Uni.

Malgré la position britannique, l'Argentine a résisté à la tentation

d'accentuer le climat de méfiance en adoptant une conduite similaire. A tout

moment, mon gouvernement a maintenu une attitude positive et conciliatrice.

Il est paradoxal de constater que deux nations qui sont actuellement membres

du Conseil de sécurité et qui, au cours de ces dernières années, ont partagé, à

différentes occasions, la responsabilité d'oeuvrer au rétablissement de la paix

dans des situations difficiles, n'aient pas encore été en mesure de s'asseoir à la

même table et a'entamer un dialogue aux fins de résoudre leurs p~opres divergences.

Depuis la restauration de la démocratie dans mon pays, en 1983, l'Argentine a

donné toutes les preuves possibles de sa ferme volonté de rechercher une solution

négociée du différend existant avec le ROfaume-Uni à propos des iles Falkland

(Malvinas). En 1986, le Gouvernement argentin avait déjà expressément manifesté sa

volonté d'entamer, en tant que préalable à des négociations globales, et

conformément aux termes de la résolution de l'Assemblée générale, un dialogue

ouvert avec le Royaume-Uni &fin de créer les conditions de confiance nécessaires

pour entamer avec succès des négociations et d' Ell1 établir le programme.
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Le Gouverne.ent 4e l'Argentine, tout en r'affi~nt eee droits souverains sur
les Iles Falkland (Halvinas), Georgie du SUlI, Solln4wich du Sud, et les eaux

adjacentes, tient Ad6clarer, une fois encore, qu'il est prêt Afaire droit aux

int'rêts des habitants des Ile. Falkland (Halvin••), par l'instauration d'un statut

spécial de sécurité et de garanties. Nous BOMaeS disposés ~ envisager le. mesures

nécessaires pour assurer le .aintien d" .ade de vie des insulaires, de leur
bien-être, de leur. traditions et de leur identité culturelle et pour leur

permettre d'exercer pleineaent leurs droits individuels.

-----------------,--------------------
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M.. Ruiz Cerutti (Argentine)

Etant un pays qui tout au long de son histoire a toujours accueilli des

courants Jligratoi~. illlportants, nous pouvons ~ffir_r que notre pays a la capac! té

spirituelle, politique et jQridique nécessaire pou~ assurer le respect absolu de

l~individualitéet de l'héritsge culturel de sem ~abitants. C'est ce qui fait

l'essence mise de liArgentine.

Nous lançons A nouveau un appel au Gouvernellent du Royau.e-Uni pour que nous

entaaions ensemble les négociations visant A trouver les IIcyens qui permettraient

d'aboutir A un ~èglellent pacifique des problè.es bilatéraux en suspens, y conprls

tous les prOblèaes concernant l'avenir des ilem Malvinas. A cet égard, nous

voulons expr iller notre reconnaissance au Secréta ire général pour ses bons offices

dans le cadre des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.

M. pérez d, Cuéllar a reçu un appui un.,ime au cours du débat général pour son

action dans la recherche de solutions dans une sÉrie de conflits. Nous l'assurons

à nouveau de notre confiance et de notre rEConnaissance pour son dévouement.
"

Aussi scinuEes-nous convAincus de lutter pour ce qui est la meilleure façon de. ,

trouver une ëolut~ori à un problème ii1ltematiœaldifficil4!l qui dure depuis déjA

trop longtelllps, a~ nOus~8"'rons qu'A cette assemblée u~ houve1 appel sera lancé

demanda~t qu' il ~oit' .fai.~ preuve de bon sens, de rat ion'alis1le et de souples se pour

que les négociations reprennSlt entre les parties, dans la bonne foi, et pour

arriver ~ trouver des solutions durables qui permettent de favoriser le

développement ét d'a.surer la paix dans la région.

M. VILLAGRAH DB LBœ (Guatemala) (interprétation de l'espagnol) : Le

présent forum et d'autres instances ont eu A connaitre de la question ûes îles

Malvinas, et toutes ont reconnu qu'il s'agi. t d'un problème que les parties doivent

résoudre pacifiquement, par des négociations de bonne foi, conformément aux

principes de la C~Arte des Natiœs Unies.

Lorsque le Secrétaire général, dans son rapport sur les travaux de

l'Organisatiœ, a énullléré avec optimisme les conflits régiœaux qui ont bénéficié

du nouveau cU_t de détente qui domine les relations internatiœa1es, il a

également prévenu que la situatiœ intematiœale est encore caractérisée par -des

f~ers de tension et des dangers visibles ou cachés- (A/43/1, p. 1).

Sans aucun doute, la question des îles Ma1vinas constitue un de ces facteurs

de tension que la communauté internationale souhaiterait voir résolus. Néanmoins,

le rapport du secrétaire général sur la question n'est pas encourageaht, surtout
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M. Villagran de Leon (Guatemala)

parce qu'il signale que les négociations que nous avons demandé aux parties

d'entamer pour trouver les moyens de résoudre pacifiquement et définitivement les

problèmes en suspens n'ont pas eu lieu.

Nous sommes préoccupés de voir que ces négociations n'ont pas eu lieu parce

qu'une des parties a ignoré les nombreux appels lancés par l'Assemblée générale et

a refusé d'entamer les pourparlers visant à trouver une solution au différend.

Il semble donc pertinent de rappeler à une des parties concernées par œ

problème quels sont le sens et la valeur des résolutions de l'Assemblée générale

des Nations Unies, qui ont également pour rôle d'assurer le maintien de la paix et

de refléter dans une large mesure la conscience de l'humanité, et qui prévoient

tout un système de critères et de recommandations qui orientent notre comportement

en tant qu'Etat et dont le respect indique dans q~elle mesure nous sommes disposés

à vivre ensemble dans la paix et en respectant les principes du droit

international. L'application des résolutions de l'Assemblée gânérale et du Conseil

de sécurité est d'une importance fondamentale pour assurer l'efficacité du système

des Nations Unies. En outre, la confiance dans le système des Nations Unies, qui

est réapparue récemment, dépend en grande partie de l'application des résolutions

de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité concernant le règlement des

conflits, et les membres permanents du Conseil de sécuritG ont la responsabilité

fr~damentale de faire appliquer ces résolutions.

~'est pourquoi nous espérons que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord montrera clairement qu'il est disposé à assumer cette nouvelle

résolution, qui sera certainement adoptée par l'Assemblée, et entamera des

négociat, Lons avec la République argentine sur l'avenir des îles Malvinas.

Quant au fond de la question, la position du Guatemala est bien connue et je

voUdrais le. rappeler devant l:ette assemblée. Nous sommes solidaires de la

République argentine et nous sommes convaincus que la raison et le droit sont de

son côté. Notre solidarité ~st totale et absolue et est sortie entre renforcée par

la participation active de l'Argentine, dans le cadrn du Groupe d'appui, aux

efforts de Contadora, et à la recherche d'une solution pacifique et négociée du

conflit cent:américain.

Nous n'avons pas le moindre doute que la République argentine peut se

prévaloir de droits historiques et juridiques pour réclamer sa souveraineté sur les

îles Malvinas, Georgie du Sud et Sandwich du Sud. Tout comme l'ont reconnu la Cour
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internationale de Justice et l'As..ablée gén'r81. e11.-"', il faut reffimer la

prlJlauté du pdncipe de l'intégrité territodale sur celui de l'autodétemwation

dans l~s cas où l'occupation coloniale a porté atteinte au territoire souverain de

pays indépendants. Il est clair que ce n'est pas au peuple de la putssance

coloniale a'exercer l'autodéter.inatlon et il est égaleaent clair que le principe

dt! l'autod6terainatian ne peut prévaloir lorsque lt!ntégdt' de l'Btat et de 80n

territoire sont en jeu.

La question des Iles Malvines a toujours eu un impact n~atif en Amérique

latine car la justice et le droit n'ont pas été 1l1lpOsés. Le RoyaUMe-uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Hord doit montrer qu'il est dlsposé ~ contribuer

cc.ae il convient au ..intien de la paix et au renforcement des principes du droit

intematicmal qui sont consacrés dans la Charte des Nations Unies.
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M. 5BRRAHO CALDBRA (Nicaragua) (interprétation de l'eapagnol~ s Il y a

plus de 150 ans, le Roy.u....tJnl, fort de 80n h4g'-onie .111t.lr~ et n.val~,

occupait par la force les Iles Malvinl1S, la Georgie du Sud et les Sand'ilich du Sud,

partie intfgrante du territoire .rgentin. Cet IICte de force a peut-être dépouillé

la R6publique ergentlne de ee terr!toi~e ..is non de se. droits.

Aujourd'hui, le. droits de la souveraineté argentine sont tout aus.i vaUdes

qu'Ua l'étalent ~ cette époqu.-l~, et l'évolution du droit ~t de 1. l"isl~tlœ

intem.tionaux n'. f.it que confinei: et appuyer les justes revendic.tions de

l'Argentine sur son t~fritoire.

En r.ison de la persistance d'une 81tu&tiœ coloniale et du d6lai injQ.lstifié

intervenu dana les Mgoci.tiona, l',.....blH g'n'r.le a prié les Gouvernements de

l'Argentine et du Rcy.uae-Unl d'tmum.r d. n~œlatiClfla en vue de trouver un

r~l..ent p.cifique et définitif au différend.

Cc.e le con8tate, .vec regret le Secrétaire g"'éral dans son i'apport 8ur cette

91estion, les conditions nécessaires à l'exécution du ..ndat qui lui a été confié

par l'A8seMbl'e génér.le aux te~ de la résolution 42/19 afin d'aider les deux

part!e8 à enta.r de. négoci.tion. ne .mDlent pas être réunies. Bt d'ajouter:

- ••• leur ineapacit6 d'engager un dialogue vérit:~ble au sens de la

résolution 42/19 est décevante-. (1./43/799, p.r. 6)

S'il est vrai que ~U8 devons voir dane l·...liora~ion des relations

diploll.ti91es entre les parties un f.it positif, il noua faut égale.ent sall1CJner

que le refus b.dtannique d'entamer un dialogue SérifiUX sur le p,roblèlle fenda.ental

de la souverainet' et de l'avenir des Iles constitue un lIetif de grave

préoccupatien.

Nous avons déj. déclaré en maintee occasions qu'U ne s'agit pae ici d'un

problème exclusivel'tent argentin puisque, au-delà 6« la revenl!ication de ce pays

frère, ce sont la d1CJnité et l~ souveraineté de l'A_rique latine qui sont en jeu.

Victime d'une attitude et dlune pratique coluniale8 inacceptables, le Nicaragua a

réaffirmé sa solidarité avec le Gouvemement et le peuple argentins dans leur juste

lutte pour recouvrer ce qui, historic;uellent et légalellent, leur appartient.

La réalité du prcblèlle exige la recherche d'une 801utiOil juste et pacifique.

Malheureuse_nt, l'at~itucJe de l'Argll!ntine et l'tllppel 13ncé par la ClOIIIIlinauté

intematiœaale en faveur de h re.:herche d'une l!Olutien pacifique dans le cadre des

-
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obli9ations et des principes consacrés dans la Charte des Nations Unies n'ont

trouvé Aucun écho au Royaume-Uni.

C'est avec optimisme et espoir que mus constatons que, dans le cadre des

Nations Unies et avec la participation du Secrétaire général, d'autres oonflits et

situations s'acheminent dans la voie d'un règlement juste et pacifique. Ce muvel

esprit de conciliation, qui ranime les espoirs de paix de la communauté mondiale,

dC!vrait toucher également ceux qui, aujourd'hui encore, refusent de reconnaitre

l'existence du problème et de répondre aux appels contenus dans les résolutions

adoptées par l'Organisation des Nations Unies.

Pour être constructive, l'approche du problème devrait s'orienter vers

l'application adéquate de la résolution 1514 (XV), en en resPeCtant l'essence et

l'esprit et en ne cherchant pas à en dénaturer le contenu ni les objectifs en vue

de faire obstacle aux bons offices et à la négociation directe.

Au mois de mars de cette année, le Conseil de sécurité s'est réuni pour

examiner la détérioration de la situation dans les îles à la suite de la décision

britannique d'effectuer des manoeuvres militaires dans ce territoire. Cela prouve

une fois de plus que la persistance d'une situation coloniale constitue un danger

permanent qui risque, avec une extrême facilité, de dégénérer en menace grave pour

la paix et la sécurité internationales. Le danger est même plus grand si l'on

considère l'accroissement progressif de la présence militaire et navale britannique

dans la région. Dans ce contexte, les ministres des affaires étrangères du

Mouvement des pays non alignés, lors de la conférence qu'ils ont tenue en septembre

demier à Nicosie, à Chypre, a'lt déclaré que :

Nl'implantation Je bases et autres installations militaires dans des

territoires dépendants était un obstacle à l'application de la Déclaration sur

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution

1514 (XV) de l'Assemblée générale des Nations Unies) et qu'elle était

incompatible tant avec les objectifs et les principes inscrits dans la Charte

des Nations Unies qu'avec les termes de la résolution susmentionnée."

(A/43/667, p_ 67)

Nous tenons à réaffirmer une fois de plus notre solidarité avec le peuple et

le Gouvernement argentins dans leur lutte pour la conquête de leur souveraineté et

de leur intégrité ~p.rritoriale. Nous exhortons une fois encore le Royaume-Uni à

renoncer à son attitude et à entamer les négociations nécessaires au règlement

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



MLT/6 A/43/PV.54
- 18/20 -

M. Serrano Caldera (Nicaragua)

pacifique et définitif des problèmes en suspens entre les deux parties, y compris

bous les ampects relatifs à l'avenir des iles Malvinas, en conformité de la Charte

des Nations unies.

La solidarité du Nicaragua avec l'Argentine dans cette affaire n'a jamais été

et ne saurait être l'lise f!n doute. Mais au-delll de la fraternité qui unit nos

peuples au sein de 1•• famille latino-américaine et de tout sentiment d'affection,

notre position est, par-dessus tout, une question de principe. Nous n'acceptons le

colonialisme sous aucune forme, ancienne ou nouvelle.

Pour des raisons de justice, noos serons toujours moralement du côté des

peuples qui luttent pour leur pleine indépendance et leur souveraineté, et ce pour

des raisons d'éthique et non de syrrpathie, pour des raisons historiCJles et non

géographiques, pour des raisons de principe et non de commodité.

Nous rêvons d'un monde décolonisé et libre, et nous savons que toute lutte a

un rêve pour origine et que l'utopie est à la racine de toute réalité.

Pour toutes c'!s raisonll et parce que, dans le cas présent, ce sont ces

principes qui sont en jeu, b'US réaffirmons notre solidarité avec l'Argentine et

nous sommes convaincus que le dialogue l'emportera, dans le cadre préparé par les

Nations Unies dans leur noble désir de trouver la solution juste et pacifique.
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M. GUTIERREZ (Costa Rica) (interprétation de l'espagnol) : Parmi les

questions soumises à l'examen des Nations Unies, il convient de faire une

distinction officieuse entre celles qui peuvent être réglées rapidement et celles

pour lesquelles il est pratiquement impossible de prévoir le moment où l'on pourra

y apporter une solution, étant donné l'acuité des controverses et les divergences

de vues radicales entre les parties.

Grâce aux efforts récemment dépl~és par les fonctionnaires du secrétariat du

Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale, sous la direction du Secrétaire

général lui-même, de nombreux succès ont pu être enregistrés qui ont augmenté le

nombre des problèmes entrant dans la première catégorie - ceux qui peuvent être

réglés rapidement - et réduit le nombre de ceux appartenant à la seconde

catégorie. Malheureusement, à en juger par le rapport du Secrétaire général, la

question qui nous occupe appartient à la seconde catégorie, où aucune solution ne

semble possible. C'est en tout cas ce qui ressort du rapport du Secrétaire

général, où il dit ceci :

-Je dois conclure que les positions des deux gouvernements restent

substantiellement les mêmes. Le Gouvernement du Royaume-Uni reste résolu à

rechercher la normalisation des relations avec l'Argentine sans préjudice de

ses engagements à l'égard des îles Falkland. Il a proposé de laisser de côté

la question de la souveraineté sur les îles Falkland (Malvinas) sur laquelle

les vues sont, selon lui, diamétralement opposées, afin de progresser sur

d'autres questions, telles que les pêcheries qui, selon lui, ont un caractère

pratique et dont la solution pourrait être avantageuse pour les deux pays.

Le Gouvernement argentin a déclaré pour sa part qu'il était toujours prêt

à se conformer aux dispositions de la résolution 42/19 de l'Assemblée générale

et, à cet effet, a entamé des négociations pour régler toutes les questions

encore en suspens entre les deux pays, notamment toutes celles qui ont trait à

l'avenir des îles Falkland (Malvinas}.- (A/43/799, par. 4 et 5)

Le Secrétaire général ajoute ensuite :

-Si les deux parties ont fait preuve d'une modération louable en évitant une

détérioration de la situation dans le sud-ouest de l'Atlantique, leur

incapacité d'engager nn dialogue ~éritable au sens de la résolution 42/19 est

décevante. Elle l'est encore plus si l'on considère, notamment, le temps qui
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s'est écoulé depuis le conflit de 1982 et la tendance actuelle à un effort

renouvelé pour rechercher des solutions pacifiques aux diff.érends

internationaux. w (Ibid., par. 6)

Le Gouvernement du Costa Rica considère qu'il est de son devoir de se tenir

aux côtés de l'Argentine dans ses aspirations légitimes à recouvrer une partie de

son territoire dont l'Argentine a été dépouillée à l'aube de son indépendance par

un pays qui, à l'époque, était la principale puissance de la planète. Ses devoirs

découlent du passé commun des peuples nés de l'expansion des peuples européens sur

ce continent qui ont revendiqué, comme l'ont fait tous les peuples d'Asie,

d'Afrique ac d'Océanie, le droit à l'autodétermination.

A la suite des erreurs commises pendant la période d'indépendance, les

Hispano-Américains ont conquis leur liberté lorsqu'ils étaient divisés, mais cette

division et la faiblesse qui en a découlé pour les structures des différents Etats

qui se sont alors édifiés ont fait de nous des proies faciles pour les nations

européennes, lesquelles, au XIXe siècle, dominaient tous les continents. Cette

division initiale s'est sans doute renforcée, mais elle n'a jamais effacé les liens

d'union spirituelle et de solidarité militante grâce auxquels nous nous considérons

tous comme des frères.

Ces liens ne peuvent être plus étroits que lorsqu'il s'agit de lutter contre

les derniers vestiges du passé colonial. La grande majorité des pays

hispano-américains ont connu plus de 150 ans de vie indépendante. Mais, pour avoir

connu pendant plus de 200 ans une situation coloniale, nous nous identifions

profondément aux peuples d'Afrique, d'Asie et d'Océanie, qui menaient une lutte de

libération au moment où les Nations Unies furent créées. certes, nous nous sentons

solidaires de ces peuples, mais nous ne le sommes pas moins des peuples

hispano-américains qui ont combattu les vestiges du colonialisme.

Pendant des Siècles, les luttes contre le colonialisme ont été conçues comme

des guerres. Dans une société des nations aujourd'hui plus civilisée, il est juste

de concevoir cette lutte comme un effort de négociation, un moyen de reconnaître

des facteurs aussi fondamentaux que les liens historiques et la continuité

territoriale qui permettent de conprendre que les îles Malvinas font partie de

l'Argentine et de dGment reconnaître le statut des habitants de l'archipel qui

doivent pouvoir continuer de jouir des droits qui sont aujourd'hui les leurs.
-'
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Des p!Oblèmes qui nous paraissaient complexes ont, à un moment ou à un autre,

trouvé une solution. Dans le cas des iles Malvinas, nous espérons que t.el sera le

cas. Bn attendant, nous demeurons solidaires de l'Argentine et appuyons le projet

de résolution qui deJllande que l'on progresse sur la voie de la décolœisatiœ tant

que subsisteront des vestiges du colœialisme.

M. MBLBlt>BZ-BARARONA (BI Salvador) Unterprétatiœ de l'espagnol) :

Depuis 1982, l'Assemblée générale des Nations Unies examine directement la question

des Îles Malvinas et a adopté, à chacune de ses sessiœs, des résolutiœs priant

instamment les parties intéressées, la République d'Argentine et le Royaume-uni, de

reprendre les négociatiœs afin de régler leurs divergences et de déterminer

l'avenir des iles, et demandant également au Secrétaire général d'entreprendre une

mission de bons offices en faveur d'un rapprochement entre les parties afin de

contribuer à la réalisation d'un règlement négocié et de mettre ainsi fin à une

situation qui est source de tensions dans la partie australe du continent

latino-américain.

Au cours des débats de l'année dernière, les déclarations œt été pondérées et

ont raisonnablement exprimé l'espoir que le dialogue et la négociation reprendront

sans porter un jugement de valeur prématurée sur la forme contenue des négociatiœs

elles-mêmes. En fait, plusieurs délégations ont formulé l'espoir qu'en 1988, le

processus de pacificatiœ de la région australe sera bien avancé et qu'à la

présente session il ne sera pas nécessaire de réitérer nos exhortations en faveur

d'un règlement politique négocié.

-------------- -----
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Cependant, après avoir lu le rapport du Secrétaire général sur cette question

particulière (document A/43/799), nous ne pouvons que regretter que les souhaits et

aspirations de la majorité de la communauté internationale, exprimés dans les

dispositions des résolutions adoptées par l'Assemblée générale, n'aient pas obtenu

une réponse positive et que le processus de pacification soit dans l'impasse. Le

climat latent n'est pas des plus propices à la réduction des tensions en faveur de

la paix et de la sécurité internationales.

Pour l'Amérique latine, comme nous avons pu l'observer d'après la position

adoptée par les pays de la région aux Nations Unies, dans le cadre régional de

l'organisation des Etats américains et dans d'autres réunions internationales

telles que celles du Mouvement des pays non alignés, le problème des îles Malvinas

revêt une importance et un intérêt particuliers et est une source d'autant plus

grande de préoccupation qu'il n'y a pas volonté de prendre les mesures initiales

propres à créer les conditions nécessaires au dialogue et à la négociation ou ne

serait-ce qu'à faciliter l'exécution du mandat qui a été confié au secrétaire

général aux termes de la résolution 42/19.

Il est inquiétant de constater et difficile à comprendre que, dans une

conjoncture internationale caractérisée par une tendance à la réduction des

tensions internationales, le règlement pacifique de différends par le dialogue et

la négociation~ avec la participation efficace, judicieuse et dévouée du Secrétaire

général - je mentionnerai le conflit irano-iraquien, l'Afghanistan, la Corée, la

NOuvelle-Calédonie, le Sahara occidental - il subsiste, dans le cas qui nous

occupe, des positions rigides qui vont à l'encontre des vues, de l'interprétation

et de la position de la majorité de la communauté internationale et qui, au lieu de

contribuer au renforcement de notre organisation conformément aux principes de la

Charte, affaiblissent et mettent en cause le mu1ti1atéra1isme.

Le Gouvernement d'El Salvador n'a cessé d'être solidaire de la République

argentine et, en conséquence, appuie, tant aux Nations Unies qu'à l'Organisation

des Etats américains, ses revendications de souveraineté sur les îles Malvinas.

Ma délégation considère la position de la République argentine raisonnable et

compréhensible, compte tenu notamment de ses explications et éclaircissements quant

au fait que les résolutions sur les îles Malvinas ne pr~jugent en aucune façon

l'issue des négociations et de sa volonté d'aborder en toute bonne foi les
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problèmes bilatéraux, dans un cadre souple, avec un ordre du jour ouvert et sans

conditions préalables, de façon à résoudre les différends avec le R~aume-Uni par

des moyens pacifiques, conformément à la Charte des Nations Unies.

Compte tenu du rapport du secrétaire général et du contenu des déclarations

antérieurement formulées devant l'Assemblée générale, ma délégation exhorte, une

fois encore, les parties intéressées à établir des contacts pertinents afin de

créer des conditions et un climat favorables à des négociations en vue d'instaurer

une paix et une sécurité stables et permanentes dans la région et qui contribuent

également à la consolidation de l'Atlantique Sud comme zone de paix et de

coopération, conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.

Ma délégation votera pour le projet de résolution A/43/L.27 pour des raisons

de principe et en raison de notre solidarité avec le peuple et le Gouvernement de

la République argentine et de l'appui que nous leur apportons, et parce que nou~

pensons qu'il s'agit là d'un texte équilibré. Nous partageons également l'~vis que

le projet de résolution ne préjuge pas l'issue des négociations. Nous espérons que

les parties intéressées redoubleront d'efforts et auront la volonté politique

nécessaire de s'y conformer. Nous sommes convaincus que l'application du projet de

résolution peut promouvoir l'entente et la réconciliation entre deux Etats Membres

des Nations Unies avec lesquels mon gouvernement entretient d'excellentes relations

et peut éliminer un f~er de tension qui continue de préoccuper la communauté

internationale, car tant que l'on ne parviendra pas à une solution permanente,

stable et durable dans la région, les risques de rupture d'une stabilité toute

relative demeurent, compromettant tous les efforts entrepris en faveur de la paix

et de la sécurité internationales.

Sir Crispin TtCKELL (R~aume-Uni) (interprétation de l'anglais) : De

nombreuses délégations se demandent, sans aucun doute, si le débat d'aujourd'hui

s'imposait vraiment. Pourquoi répéter les mêmes arguments et voter sur un projet

de résolution très semblable à ceux qui ont été présentés ces six dernières

années? Pourquoi les Gouvernements de Grande-Bretagne et de l'Argentine ne

peuvent-ils pas se mettre d'accord pour parler des questions qui continuent de les

diviser? Qu'il me soit permis d'expliquer brièvement une fois encore pourquoi nous

éprouvons des difficultés à l'égard de ce projet de résolution, et d'essayer

d'offrir une approche meilleure et plus novatrice.
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Le projet de résolution dont est saisie l'Assemblée demande des négociations

sur tous les aSPeCts de l'avenir des îles Falkland.. Les représentants du

Gouvernement argentin ont à plusieurs reprises exprimé leur volonté d'engager un

dialogue avec le ROfaume-Uni ·sans conditions préalables et avec un ordre du jour

ouvert-. On comprendrait qu'un observateur impartial - comme d'ailleurs plusieurs

orateurs, aujourd'hui - se demande pourquoi il n'a pas été possible d'entreprendre

des discussions sur cette base. La réponse réside dans le sons que le Gouvernement

argentin donne à ce dialogue, et à ce qu'il entend par négociations sur l'avenir

des iles.

Dans son intervention lors de la troisième session extraordinaire de

l'Assemblée générale consacrée au désa~ement, en juin, la plus haute autorité de

l'Argentine, le Président Alfonsin lui-même, disait ceci:

-Animé du même esprit de paix et conformément aux dispositions de la

Charte de notre organisation, mon pays estime qu'il est nécessaire d'instaurer

un large dialogue à l'ordre du jour ouvert et sans conditions préalables avec

le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sur le différend qui

nous oppose à ce pays au sujet du territoire des îles Malvinas, sandwich

du Sud, Georgie du Sud et de la mer adjacente.- (A/S-15/PV.2, p. 23/25)

Cela pourrait sembler assez anodin. Mais le Président explique plus avant :

·Ce dialogue pourr&it créer les conditions susceptibles de faciliter

l'ouverture de négociations, seule méthode, j'insiste sur ce point,

qu'envisage l'Argentine pour recouvrer sa souveraineté sur ces territoires.

(A/S-15/pV.2~ p. 23/25)

En d'autres termes, le Président de l'Argentine a vu dans le la~ge dialogue à

l'ordre du jour ouvert et sans conditions préalables le m~en par lequel

l'Argentine pourrait acquérir une souveraineté sur les îles Falkland. Nous sommes

reconnaissants au Président Alfonsin d'avoir été si clair. Cela montre clairement

les différences existant entre nous. Car le résultat qu'il envisage est un

résultat qui - et que l'on ne s'y trompe pas - serait inacceptable pour la

population des îles Falkland.

Le peuple des îles Falkland et seseouhaits sont au coeur de la politique du

Gouvernement britannique sur cette question. Les habitants des Falkland

constituent une communauté distincte et homogène. Nombre de leurs familles vivent
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dans ces iles depuis cinq ou six générations, depuis bien plus longtemps que de

nollbreuses f_illes argentines ne vivent en Argentine. Je l'ai dit lors du débat

de l'an dernier, et je le ripète aujourd'hui : les iles Falkland sont britanniques

depuis plus longtemps que l'Argentine n'est argentine.
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L'Assemblée générale devrait reconnaîtra, tout comme devraient le faire les
Argentins, ce que les insulaires ont à maintes reprises fait savoir par le biais de
leurs représentants élus récemment encore à la Cinquième Commission la semaine
dernière, à savoir qu'ils n'ont nullement le désir de faire partie de l'Argentine
et souhaitent rester britanniques. Le droit à lQautodétermination est l'un des
concepts fondamentaux de la Charte des Nations Unies. C'est un droit qui tient à
coeur à tous les membres de l'Assemblée et chacun d'entre nous, spécialement les
plus petits, s'il le méconnaît, le fait à ses propres risques. Il en va de même
des droits de l'homme. Mon pays défend depuis toujours le droit à
l'autodétermination et le principe des droits civiques et politiques. Nous
trouvons étrange et troublant qu'on n'en tienne apparemment pas compte en la
circonstance.

L'attitude des insulaires n'est pas difficile à expliquer. Je ne veux pas
retourner le couteau ~ns une plaie historique encore récente. Je sais que
l'actuel Gouvernement argentin est très différent de celui qui a lancé l'invasion
de 1982. Nous saluons le Gouvernement démocratique argentin et lui souhaitons
plein succès. Mais les insulaires ont également leurs droits démocratiques. Je me
suis rendu dans les îles et j'ai parlé aux habitants. Je demande maintenant à
l'Assemblée de comprendre ce qu'ils ressentent. Voilà six ans, leur puissant
voisin, violant le droit international et la Charte des Nations Unies, a envahi et
occupé les îles. Par la suite, le Gouvernement argentin d'alors a foulé aux pieds
une résolution ayant force contraignante du Conseil de sécurité lui ordonnant de
retirer ses forces. Il a ainsi aggravé l'illégalité de son action: il a mis fin
aux négociations qui étaient alors en cours et il est revenu sur les assurances
qu'il avait données au préalable selon lesquelles la séourité, les institutions et
le mode de vie des habitants des îles Falkland seraient sauvegardés. L'invasion a
prOfondément affecté l'attitude des insulaires envers l'Argentine, envers les
p~ote5tations de bonne volonté de l'Argentine et les assurances de celle-ci selon
lesquelles, sous souveraineté étrangère, leur m~1de de vie serait garanti. Nous
continuerons de les défendre~ cela n'a rien de surprenant. A l'intention de ceux
qui, dans cette assemblée, se sont plaints des manoeuvres militaires que nous avons
faites en mars dernier, je tiens à dire ce qui suit. Après l'intervention armée
de 1982, où 84 soldats avaient alors résisté à la puissance armée de l'Argentine,
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mon gouvernement avait deux possibilités d'action: maintenir une garnison

importante ou s'assu~er que nous pourrions renforcer une petite garnison en cas de

besoin. Nous avons choisi de diminuer notre garnison et de la ramener au minimum,

et de mettre de temps en temps à l'épreuve notre capacité de renforcer rapidement

les lles. Quiconque décrit une manoeuvre militaire qui a impliqué quelques avions

et moins de 1 000 hommes comme étant une grave menace pour la stabilité de la

région abuse du bon sens et de la crédulité de l'Assemblée.

Je voudrais assurer l'Assemblée de ce point essentiel: le Gouvernement

britannique continuera comme aujourd'hui de défendre le droit des habitants des

lles à l'autodétermination. C'est pourquoi nous ne sommes pas prêts à entendre des

appels à tenir des négociations sur la question de la souveraineté.

Cela ne signifie pas qu'il n~y ait rien d'autre à discuter. Pendant des

années, la Grande-Bretagne et l'Argentine ont entretenu des relations chaleureuses

et mutuellement bénéfiques. Nombre des anciens liens demeurant encore. Nombre des

anciennes amitiés ont survécu. Depuis 1982, nous avons travaillé constamment pour

rétablir des relations plus normales entre nos deux pays, mais c'est nous qui avons

fait tous les efforts. Par exemple, en septembre 1982, seulement trois mois après

la fin du conflit, nous avons donné effet unilatéralement à l'accord conclu avec

l'Argentine sur l'abolition réciproque des restrictions financières. En 1983, nous

avons proposé la reprise des liaisons aériennes. En 1984, nous avons pris

l'initiative de proposer les entretiens de Berne. En 1985, nous avons renouvelé

notre offre, par le biais de la Croix-Rouge, de permettre aux familles argentines

de se rendre sur les tombes de ceux qui sont morts au combat et nous avons offert

de rapatrier les corps de ceux qui étaient tombés. Peu après, nous avons levé

unilatéralement les restrictions que nous avions mises sur les importations

d'Argentine. Aujourd'hui même, l'Argentine continue d'imposer unilatéralement des

restrictions sur les produits et les intérêts commerciaux britanniques et n'a pas

répondu à nos propositions sur le rétablissement des liaisons aériennes et

maritimes.

En mars dernier, au Conseil de sécurité, j'ai demandé au Ministre des affaires
"étrangères argentin pourquoi l'Argentine s'était abstenue de donner une réponse

positive à ces initiatives britanniques et à d'autres encore. Je n'ai pas reçu de

réponse à l'époque. Nous n'en avons toujours pas reçu, à ceci près que la

représentante de l'Argentine vient de rappeler qu'elle exige des négociations
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globales, y compris sur la question de la Bouveraineté~ Je repose donc les mêmes

questions. Quand l'Argen'tine prendra-t-elle les mêmes mesures que celles que nous

avons prises sur le plan commercial et financier? Quand l"rgentine

répondra-t-elle à notre proposition de rétablir les liaisons aériennes? Quand

pouvons-nous compter que l'Argentine lèveca ses restrictions sur les importations

britanniques? Quand reconsidérera-t-elle les autres mesures unilatérales qu'elle a

prises? Quand le Gouvernement argentin permettra-t-il aux familles affligées de se

rendre sur la tombe des soldats tombés?

Heureusement, il y a un doraaine où il existe une possibilité, même si elle est

ténue, de progresser. En octobre 1986, nous avons invité le Gouvernement argentin

à examiner avec nous la façon dont il serait possible de coopérer pour la

conservation des pêcheries du sud-ouest de l'Atlantique. Cette fois-ci, notre

invitation a été ignorée. Depuis 1987, nos deux gouvernements ont continué

'd'échanger des idées par l'intermédiaire du Gouvernement américain sur la façon de

travailler er.semble à la conservation des pêcheries et à la réduction de la

tension. Pour notre part, nous tenons toujours à développer ces échanges. si l'on

peut rétablir la confiance en discutant en détail de questions techniques qui

intéressent les deux pays, nous espérons que cela fondera l'Argentine à répondre à

certaines des initiatives brit.lnniques que j'ai mentionnées et qui tendent à faire

revenir à la normale les relations anglo-argentines.

Je regrette beaucoup que ce débat et le projet de résolution dont nous sommes

saisis aient pour effet de souligner la seule question sur laquelle le point de vue

de la Grande-Bretagne et celui de l'Argentine soient inconciliables : la question

de la souveraineté. Nous ne sommes pas prêts à engager des négociations sur - et

je cite le projet de résolution - -tous les aspects de la question concernant

l'avenir des îles Falkland-. Comme l'a dit le Président Alfonsin, cela signifie le

début de négociations qui pourraient être pour l'Argentine le mOfen - je cite à

nouveau - Rde recouvrer- sa souveraineté sur les îles. Mais la souveraineté sur

les îles n'est pas négociable. Elle est nôtreJ les insulaires veulent rester sous

cette souveraineté. Les appels à des négociations susceptibles de la remettre en

question ne servent à rien. Pour l'immense majorité des délégations ici réunies

qui maintiennent des relations amicales tant avec la Grande-Bretagne qu'avec

l'Argentine et qui aimeraient infiniment nous voir résoudre nos divergences, je
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tiens .i~le.ent à dire ceci : abstenez-vous d'apporter votre appui l cette

réBolution creuse et permettez-nous, l nous et aUK Argentin., d'es.ay~r de résoudre
le. probl.es pratique. de façon pratigue.
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Le !.~SIDBtf! (inte~rétation de l'anglais) : Je vais maintenant donner la

parole aUK rep:~ ...:sentantB qui souhaitent eçUquer leur vote avant le vete.

Je ra~;pelle aux membres que, conformément à la d6eision 34/401 de l'Assemblée

gérérale, les explications de vote sont limitées à 10 minutes et que les

délégations cmivent parler de leur place •.
M. PRIRI (~lawi) (interprétaticn de l'anglais) : Le P~ésident de ma

délégation a déjà e!U l'occa tjion d'exprimer lM M. Dante caputo les féUci taUons cm
peuple et du Gouvernemen t du Malawi pour son électicn à la présidence de la

quarante-troisième session de l'Assemblée générale. Il a également félicité les

autres membres du Buroau. Je tiens à m'associer à ces fëlicitations.

Je tiens à dire également que ma délégation est tout à fait satisfaite de la

manière dont le Président conduit nos travaux. A cet égard, qu'il me soit parmis

de sabir cette occasion pour réaffirmer que ma délégation est prête à tout moment

à lui apporter tout son concours dans l'accol'l1tlis -ament dCi ses devoin et de ses

responsabilités.

Prenant la parole pour expliquer le vote de ma délégation sur le projet de

résolution dont est maintenant saisie l'Assemblée, je tiens à rappeler

l' at tachement du Malawi au principe du règ lemmt pacl fique des conf lits et des

différends entre les Etats. A cet égard, je rappelle ~ l'Assemblée quo la pierre

angulaire essentielle de la politique étrangère du Malawi est le concept du contact

et du dialogue entr6 les parties qui ont un différend afin de trouver une solution

Aces conflits ou à ces différends.

Etant donné cette position, il semblerait que le projet de résolution dont

nous sommes saisis mérite et même exige notre appui. Cependant, notre expérience

limitée de l'évolution historique de ce projet de résolution et de la question dont

il traite nous invite à la prudence.

Toutefois, je voudrais réaffirmer l'adhésion et l'appui du Gouvernetllent

malawien aux principes contenus dans la Déclaration sut' l'octroi de l'indépendance

aux pays et aux peuples coloniaux. A cet ~ard, qu'il me 90itpermis de dire que

nous ne sommes pas certains que ces principes soient au centre de8 propositions qui

nous ont été présentées jucqu'à présent par les deux parties. Nous espérons que le

probl~ des Ues Falkland (MalvinaR) sera rémlu rapidemant, conformément aux

aspirations réelles de la population de ce territoire.

Ma délégation s'abstiendra âonc sur ce projet de résolution.
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Mme DITLBABI-oLIPHANT (Botswana) (interprétation de l'anglais) ; Ma

délégation votera pour le projet de résolution A/43/L.27 afin de réaffirmer sa foi

en un règlement négocié au différend sur les iles Falkland (Malvinas).

Nous parlons de négociations sans conditions préalables ou autres entraves,

des négociations qui soient rigoureusement conforme§ à l'esprit et à la lettre de

la Charte des Nations Unies. Aussi demandons-nous instamment au Royaume-Uni et à

l'Argentine de s'asseoir sans plus tarder à la table des négociations pour

rechercher sérieusement une solution définitive au différend sur les îles Falkland
(Malvinas) •

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : J'informe l'Assemblée que la

République dominicaine et le Zimbabwe ont décidé de se porter coauteurs du projet

de résolution A/43/L.27.

J'informe également l'Assemblée que le Secrétaire général a examiné le projet

de résolution A/43/L.27 et indiqué qu'il ne prévoit pas pour l'instant d'incidences

supplimentaires Gur le budget-programme.

L'Assemblée va maintenant se proooncer sur le projet de résolution A/43/L. 27.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour; Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Argentine, Australie,
Autriche, Bahamas, Barbade, Bénin, Birmanie, Bolivie,
Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun,
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, COlombie, COmores,
Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte,
El Salvador, Equateur r Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
Ethiopie, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Kampuchea démocratique,
Koweït, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Mali,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Norvège, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pays-Bas, pérou, Philippines, Pologne, République arabe
syrienne, République centrafricaine, République démocratique
allemande, République démocratique populaire lao, République
dominicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Seychelles,
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Suède, Suriname,
Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen,
yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe.
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Votent contre : Belize, Gambie, oman, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Sri Lanka.

S'abstiennent: Allemagne, République fédérale d', Antigua-et-Barbuda, iu~aole

saoudite, Bahrein, Belgique, Bhoutan, Brunéi Darussalam,
Danemark, Dominique, Emirats arabes unis, Fidji, Finlande,
Grenade, Iles Salomon, Irlande, Islande, Israël, Jamaique,
Jordanie, Kenya, Lesotho, Luxembourg, Malawi, Maldives, Malte,
Nouvelle-zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Portugal,
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Sénégal, Swaziland, ThaUande,
Trinité-et-Tobago, 'l'Urquie, Vanuatu.

Par 109 voix G~ntre S, avec 37 abstentions, le projet de résolution est adopté
(résolution 43/25).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la

parole aux représentants qui souhaitent expliquer leur vote.

M. KARINBN (Finlande) (interprétation de l'anglais) : J'ai demandé la

parole afin d'expliquer le vote de la Finlande eur le projet de résolution

A/43/L.27, intitulé -Question des i1es Falkland (Ma1vinas)-.

La question des iles Falkland (Malvinas) est en fait un différend entre deux

Etats Membres avec lesquels la Finlande entretient des liens très cordiaux et très

amicaux.

Comme elle l'a fait les années précédentes sur des projets de résolution

semblables, la Finlande s'est abstenue sur ce projet de résolution. Nous sommes

convaincus que les différends internationaux devraient être réglés par la

négociation ou par d'autres moyens pacifiques.

M. JANUS (Pays-Bas) (interprétation de l'anglais) : Les Pays-Bas ont voté

pour le projet de résolution A/43/L.27 car son libellé ne préjuge en rien de

l'issue des négociations entre le ROfaume-Uni et l'Argentine, et il confirme

l'objectif premier de l'Assemblée générale, qui est de favoriser la reprise rapide

des négociations entre ces deux pays sur toutes les questions qui les séparent.

En ce qui concerne la question de la souveraineté, mon gouvernement est

convaincu que tout arrangement futur devrait respecter le droit à

l'autodétermination des habitants des îles. La décolonisation, comme dans le cas

des Falkland, doit se fonder sur la résolution 1514 (XV).

Les Pays-BaS appuient les efforts du secrétaire général pour que les deux

gouvernements entament un dialogue afin de régler les différends qui les séparent.
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M. BLANC (France) : La France s'est prononcée en faveur du projet de

r'solution A/43/L.27, relatif aux îles Malouines.

Par ce vote, mon pays a voulu s'associer aux efforts que la communauté

internationale déploie depuis le conflit de juin 1982 pour aboutir à une solution

juste et durable du différend qui oppose deux nations amies de la France.

Ma dél~ation est convaincue que seule une négociation, sans préalable ni

condition et portant sur tous les aspects du problème, est de nature à aboutir à

une solution conforme aux buts et aux principes de la Charte de notre organisation,

qui prescrit notamment le règlement pacifique des différends, la coopération

internationale et le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes.

Par ce vote, la délégation française entend apporter son appui aux modalités

proposées par les auteurs du texte pour amener les parties à régler leur

différend. Cela ne saurait être interprété comme une prise de position de mon pays

sur le fond de cette question.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Ainsi s'achève l'examen du

point 34 de notre ordre du jour.*

POIN!' 29 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

QUESTION DE NAMIBIE

a) RAPPORT DU CœSEIL DES NP.TIONS UNIES POUR LA NAMIBIE (A/43/24)

b) RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'E'lUDIER LA SITUATION EN CE QUI CONCERNE
L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX
PEUPLES COLONIAUX (A/43/23 (Partie V), A/AC.109/960)

c) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/4 3/724)

d) RAPPORT DE LA QUATRIEME CœMISSION (A/43/780)

e) PROJETS DE RESOLUTION [A/43/24 (Partie II, chapitre premier) J

f) RAPPORT DE LA CINQUIEME CCJ4MISSION (A/43/8l8)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée est saisie de

cinq projets de résolution recommandés par le Conseil des Nations Unies pour la

Namibie, qui figurent au chapitre premier du rapport du Conseil [A/43/24

(Partie II) J•

Je vais donner la parole aux représentants qui souhaitent présenter les

projets de résolution.

* M. Moushoutas (Chypre), Vice-Président, assume la présidence.
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M. DAMODARAN (Inde) (interprétation de l'anglais) : C'est un honneur pour

moi que de présenter à l'Assemblée générale le projet de résolution élaboré par le

Conseil des Nations Unies pour la Namibie concernant la situation résultant de

l'occupation illégale du Territoire par l'Afrique du Sud. C'est un privilège tout

particulier de le faire sous votre présidence, Monsieur le Président, vous que le

Conseil des Nations Unies pour la Namibie est fier de considérer comme l'un des

siens.

L'idée maîtresse de ce projet de résolution n'est pas nouvelle. Nous nous

sommes efforcés de le rédiger avec soin et réalisme. En maintes occasions, lors de

l'examen de ce texte dans le passé, nous avons été animés par le sens du possible.

Il est arrivé que l'on nous dise que ce projet ne correspondait pas aux exigences

de l'heure. Pour notre part, lorsque nous avons rédigé ces projets de résolution,

nous n'avons jamais perdu l'espoir que des événements positifs finiraient par

rendre ces textes obsolètes.

Nous avons éprouvé les mêmes sentiments en la présente occasion. Des butoirs

ont été fixés et ont été dépassés. L'évolution de la situation depuis que ce débat

a commencé nous a donné de nouvelles raisons d'espérer - nouvelles, encore qu'elles

ne soient pas entièrement inattendues.

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie espère, comme il est dit dans le

projet de résolution, que le Conseil de sécurité sera en mesure d'agir d'une

manière décisive et prendra sans plus tarder les mesures voulues pour que la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et le plan des Nations Unies qui y est

approuvé ne soient en rien sapés ou modifiés de quelque manière que ce soit, mais

soient au contraire pleinement respectés et appliqués.

Dans ce projet de réSOlution, on invite les Etats, les organisations

internationales, les institutions parlementaires et les organisations non

gouvernementales qui ont déjà pris des mesures pour faire pression sur le régime

raciste d'Afrique du Sud à redoubler d'efforts dans ce sens.

On y déclare que tous les intérêts économiques étrangers opérant en Namibie

devront dédommager le futur gouvernement légitime d'une Namibie indépendante. Ces

intérêts étrangers économiques, financiers et autres opérant en Namibie constituent

un obstacle majeur à son indépendance.

Nous réaffirmerions que nous approuvons l'engagement de poursuites judiciaires

devant les tribunaux nationaux contre les sociétés ou les particuliers impliqués
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dans l'exploitation, le transport, le traitement ou l'achat de ressources

naturelles namibiennes. Ces poursuites seraient engagées par le Conseil des

Nations Unies pour la Namibie (ans le cadre de l'action qu'il mène pour assurer

l'application du décret No 1 l~ur la protection des ressources naturelles de la

Namibie.

Le Conseil des Nations U~ies pour la Namibie serait prié de continuer à

surveiller le boycottage de l'Afrique du Sud et de présenter à l'Assemblée, lors de

sa prochaine session ordinaire, un rapport complet sur tous les contacts ~ntre des

Etats Membres et l'Afrique du Sud contenant une analyse des renseignements reçus

des Etats Membres et d'autres sources sur les relations politiques, économiques,

financières et autres que les Etats et leurs groupes d'intérêts, économiques et

autres, continuent d'avoir avec l'Afrique du Sud, ainsi qu'une analyse des mesures

prises par les Etats pour mettre fin à toute transaction avec le régime raciste.

On demande à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de prendre,

individuellement et collectivement. en attendant l'imposition de sanctions globales

et obligatoires contre l'Afrique du Sud, les mesures voulues, législatives,

administratives et autres, pour isoler le régime raciste sur les plans politique,

économique, militaire et culturel.

On demande au Conseil de sécurité de faire le nécessaire pour renforcer

l'embargo sur les armes qu'il a décrété contre l'Afrique du Sud pour en assurer

l'application à la Namibie illégalement occupée.

On réaffirme que la South West Africa People's Organization (SWAPO), le

mouvement de libération nationale de la Namibie, est le seul représentant

authentique du peuple namibien et que l'indépendance véritable de la Namibie ne

pourra se faire qu'avec sa participation directe et entière. On réaffirme qu'il

n'y a que deux parties 3U conflit en Namibie, à savoir le peuple namibien

représenté par la SWAPO et le régime raciste d'Afrique du Sud. On sait gré aux

Etats de première ligne et à la SWAPO de la sagesse politique et de l'attitude

constructive dont ils ont fait preuve dans l'application de la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité. On demande aux Etats Membres, aux institutions

spécialisées et aux autres organismes des Nations Unies d'apporter un appui soutenu

et accru ainsi qu'une aide à la SWAPO, pour lui permett~e d'intensifier la lutte

qu'elle mène pour la libération de la Namibie.
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Je me suis eff~rcé très brièvement de mettre en relief un certain nombre de

traits saillants du projet de résolution dont nous sommes saisis. Nous avons tenté

de le rendre plus bref et plus concis que les résolutions semblables adoptées par

le passé. Nous avons aussi essayé de le rendre plus rigoureux. Au nom de tous mes

collègues appartenant au COmité de rédaction du Conseil des Nations Unies pour la

Namibie, je souhaite exprimer nos remerciements les plus chaleureux à tous ceux qui

ont contribué Acet effort, et, au nom du COnseil lui-même, je recommande ce projet

de résolution à l'Assemblée pour adoption. Tout au lon~ de son histoire, le

Conseil des Nations Unies. pour la Namibie a souvent cru parvenir au bout de ses

peines. Il s'est malheureusement presque toujours heurté à un mouvement inverse

qui menaçait de vouer son action à néant. L'appui et la confiance que nous a

accordés cette assemblée de nations ont toujours permis de contrarier cette menace.

Le projet de résolution réaffirme le mandat du COnseil des Nations Unies pour

la Namibie, en sa qualité d'Autorité administrante légale de la Namibie, jusqu'à

son indépendance. Il réaffirme la décision de l'Assemblée tendant à ce que le

Conseil des Nations Unies pour la Namibie mette en place son administration en

Namibie en vue de mettre fin à l'occupation illégale du Territoire par l'Afrique

du Sud raciste. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie est conscient de

l'énorme responsabilité qui lui est confiée par le biais de ces décisions. En tant

que protecteur du seul territoire sur lequel les Nations Unies ont une

responsabilité directe, le COnseil continuera de faire tout ce qui est en son

pouvoir pour s'acquitter de ce mandat, avec la volonté et la force qui lui viennent

de la détermination de cette assemblée à voir le peuple namibien, dont nous saluons

le courage indéfectible, exercer son droit à être son propre maître. Les étrangers

ne sauraient prendre plus longtemps sa place.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

représentant du Guyana qui va présenter le projet de résolution B.

M. INSANALLY (Guyana) (interprétation de l'anglais) : Au nom du Conseil

des Nations Unies pour la Namibie, j'ai l'honr~ur de soumettre à l'examen de

l'Assemblée le projet de résolution B intitulé "Application de la résolution

435 (1978) du COnseil de sécurité" distribué sous la cote A/43/24 (Partie II).

Ainsi que l'ont fait remarquer de nombreux intervenants à ce débat, des

événements récents, comme les entretiens quadripartites entre l'Angola, Cuba et

l'Afrique du Sud, avec les Etats-Unis comme médiateurs, ont remis en lumière le
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plan des Nations unies pour l'indépendance de la Namibie. C'est avec un optimi.sme

prudent que l'on espère que ces entretiens permettront l'instauration de la paix

dans l'Afrique du Sud-OUest et créeront les conditions propices à l'indépendance de

la Namibie. On s'interroge cependant sur la bonne fol de l'Afrique du Sud qui, par

le passé, a trompé à plusieurs reprises la communauté internationale quant à

l'indéPendance de la Namibie.

Pace à l'incertitude, la communauté internationale doit donc se souvenir que

la seule base internationalement acceptée pour la transition de la Namibie à

l'indépendance est le plan des Nations Unies adopté par le Conseil de sécuritê dans

le cadre de la résolution 435 (1978). Dans ce contexte, nous rappelons que lorsque

le Conseil de sécurité a adopté la résolution 435 (1978) approuvant le rapport ,du

Secrétaire général sur la mise en oeuvre d'une proposition de règlement définitif

de la question namibienne en 1978, les dispositions de la résolution avaient ét~

acceptées à la fois par l'Afrique du Sud et la South West Africa People's

Organization (SWAPO), seul représentant authentique du peuple namibien. Après des

négociations difficiles et prolongées, on estimait que toutes les conditions

nécessaires à l'application de la résolution 435 (1978) étaient remplies.

Cependant, en raison de l'intransigeance et de la mauvaise foi de l'Afrique du Sud,

cette résolution n'est toujours pas appliquée à ce jour.

Comme on peut le voir dans les rapports les plus récents du Secrétaire général

concernant l'exécution des résolutions 435 (1978) et 439 (197~) du Conseil de

sécurité, l'Afrique du Sud continue de faire obstacle aux ~fforts diplomatiques

entrepris pour en assurer le respect. Il y a 10 ans que le plan pour

l'indépendance a été adopté et le peuple namibien ne connait toujours pas la

liberté. Il n'est assurément pas juste de l'obliger à attendre indéfiniment

l'obtention de ses droits de l'homme fondamentaux. La communauté internationale

doit donc continuer d'affirmer qu'il est nécessaire que l'Afrique du Sud honore la

résolution 435 (1978).

Conformément à la résolution 601 (1987) du Conseil de sécurité adoptée le

30 octobre 1987, le Secrétaire général a entrepris d'organiser un cessez-le-feu

entre l'Afrique du Sud et la SWAPO afin que puissent être prises les mesures

administratives et autres mesures concrètes nécessaires à l'installation du Groupe

a'assistance des Nations Unies pour la période de transition (GANUPT). Cette

résolution traduisait l'affirmation claire et nette de la communauté internationale
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qu'il était impérativement nécessaire d'entreprendre l'application du plan des
Nations Unies sans plus tarder. La voie devrait maintenant être ouverte à un
prompt retrait de l'Afrique du Sud de la Namibie et à un rapide transfert de
pouvoirs au peuple de ce territoire.

Le projet de résolution dont l'Assemblée est saisie prend note de ces réalités
et réaffirme les principes essentiels qui sont à la base de la position des
Nations Unies sur la question de l'indépendance de la Namibie. Il réaffirme ainsi
que les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité constituent la
seule base internationa1ement acceptée d'un règlement pacifique et il exige leur
application immédiate et inconditionnelle.

Le texte accorde également une importance particulière au fait que les seules
parties au conflit en Namibie sont, d'une part, le peuple namibien représenté par
la SWAPO, son seul représentant authentique, et, d'autre part, le régime raciste
d'Afrique du Sud qui occupe illégalement le Territoire. Il rejette fermement et
condamne énergiquement les tentatives constantes faites par l'Afrique du Sud
d'établir un ·coup1age" ou "parallèle" entre l'indépendance de la Namibie et des
questions extrinsèques et sans pertinence aucune, en particulier la présence de
forces cubaines en Angola. Il souligne sans équivoque que toutes ces tentatives
visent à retarder encore la décolonisation de la Namibie et constituent en outre
une ingérence flagrante et non justifiée dans les affaires intérieures de l'Angola.

L'Afrique du Sud est ainsi énergiquement condamnée pour faire obstacle à
l'application de toutes les résolutions appropriées du Conseil de sécurité sur la
question de Namibie et pour avoir mis en place le prétendu gouvernement provisoire
en Namibie le 17 juin 1985. Cette dernière mesure est déclarée nulle et non avenue
et il est demandé par conséquent à nouveau à la communauté internationale de
s'abstenir de reconnaître tout régime imposé au peuple namibien, en violation des
résolutions des Nations Unies par l'administration illégale sud-africaine, ou de
coopérer avec un tel régime.

De plus, le projet de résolution souligne que le Conseil de sécurité est
responsable de l'application de ses résolutions sur la Namibie étant donné la
menace que l'intransigeance de l'Afrique du Sud fait peser sur la paix et la
sécurité régionales et internationales"

Il note avec satisfaction la déc la rat ion faite par le Conseil de sécurité à
l'occasion du dixième anniversaire de l'adoption de la résolution 435 (1978) dans
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laCl1elle il est demandé très inst_ont à l'Afrique du Sud de se conformer

i-.édiatement à toutes les résolutions pertinentes.

Bnfin, en reconnaissance de son appui personnel à la cauGe de l'ind6pendance

de la Nuibie, le texte exprillle au Secrétaire général la reconnaissance des Etats

Membres et l'invite à poursuivre son action courageuse pour obtenir la réalisation

de toutes lu résolutions des N&tions unies concernant l'avenir de la Namibie.

Voilà quels sont les principaux éléments du projet de résolution B sur

l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Ils sont

dêstlnés, en se complétant, à donner un nouvel élan à la campagne que mènent les

Nations Unies pour libérer la Namibie du joug de l'apartheid. Je suis donc heureux

de demander à l'Assemblée générale d'accorder à ce projet de résolution un appui
unanime.
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Le PRESmENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au
représentant de la Turquie qui va présenter le projet de résolution C.

M. SAVUT (Turquie) (interprétation de l'anglais) : J'ai l'honneur de
présenter pour examen par l'Assemblée générale le projet de résolution C sur le
programme de travail du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

Le projet de résolution cherche à mettre au point et à élaborer les mesures
pratiques par lesquelles le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, s'acquittant
de ses responsabilités en tant qu'autorité administrante légale de la Namibie
jusqu'à son indépendance, pourrait faire avancer la cause de la Namibie.

En cette dixième année depuis l'adoption du plan des Nations Unies pour
l'indépendance de la Namibie, le peuple du Territoire se trouve une fois de plus
dans une situation où l'indépendance de son pays est devenue le sujet d'un flot de
paroles et de nombreuses spéCUlations. A cet égard, le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie a exprimé à plusieurs reprises l'espoir de voir réussir les
entretiens quadripartites entre l'Angola, Cuba et l'Afrique du Sud avec les
Etats-Unis comme médiateur, parce qu'il estime que cela faciliterait l'application
du plan des Nations Unies, entériné par la résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité.

Cependant, il ~nvient de souligner une fois de plus que la responsabilité
pour la Namibie incombe aux Nations Unies jusqu'à ce que le Territoire accède à
l'indépendance. Cette responsabilité a été déléguée il y a plus de 20 ans par
l'Assemblée générale au Conseil des Nations Unies pour la Namibie lorsqu'elle l'a
créé comme autorité administrante légale du Territoire. En conséquence, le
programme de travail du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, énoncé dans le
projet de résolution dont nous sommes saisis, cherche à mettre au point les
manières pratiques par lesquelles le Conseil pourrait exercer efficacement son
mandat. Plus précisément, il définit les modalités par lesquelles le Conseil pour
la Namibie représenterait la Namibie, protégerait les ressources et les intérêts du
Territoire et de son peuple, et préparerait les Namibiens à l'indépendance. Cette
tâche est aussi exaltante aujourd'hui que jamais.

Les activités du Conseil pour la Namibie relèvent des quatre grandes
catégories suivantes: la promotion de l'indépendance de la Namibie, la
mobilisation de l'appui international à la cause de la Namibie, la protection des
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ressources du Territoire et des intérêts de son peuple, et la préparation de.s

Namibiens aux enjeux et aux responsabilités de l'indépendance.

~ut d'abord, dans le projet de résolution C, l'Assemblée demande au Conseil

des Nations Unies pour la Namibie de pou~Buivre les consultations avec la South

We~t Africa People's Organization sur l'élaboration et l'exécution de son programme

de travail, ainsi que sur toute question intéressant le peuple namibien~ elle

décide, notamment, que le Conseil enverra des missions de consultation auprès des

gouvernements en vue de coordonner l'application des résolutions de l'Organisation

des Nations Unies relatives à la Namibie, étudiera la façon dont les Etats Membres

se conforment aux résolutions et aux décisions de l'Organisation des Nations Unies~

établira des rapports périodiques sur la situation politique, économique,

militaire, juridique et sociale en Namibie et y relative, et fera le point des

progrès de la lutte de libération en Namibie sous tous ses aspects.

Dans le projet de résolution, on décide que le Conseil des Nations Unies pour

la Namibie devra organiser les activités internationales et régionales qu'il faudra

pour obtenir des renseignements utiles sur tout ce qui concerne, directement ou

indirectement, la situation en Namibie, en particulier sur l'exploitation du peuple

et des ressources du Territoire par des intérêts économiques étrangers,

sud-africains et autres. Le Conseil pour la Namibie devra également assurer

l'intégrité territoriale de la Namibie en tant qu'Etat unitaire, comprenant

Walvis Bay, les îles Penguin et les autres îles situées au large des côtes

namibiennes. Le Conseil pour la Namibie devra aussi continuer à prendre toutes les

mesures appropriées pour faire appliquer intégralement le décret No 1 pour la

protection des ressources naturelles de la Namibie, et notamment engager des

poursuites judiciaires devant les tribunaux nationaux des Etats.

S'agissant d'une importante responsabilité du Conseil pour la Namibie, dans le

projet de résolution, on déclare que le Conseil pour la Namibie représentera la

Namibie aux conférences des Nations Unies et auprès des organes, conférences et

organismes intergouvernementaux et non gouvernementaux, afin de veiller à ce que

les droits et intérêts de la Namibie soient convenablement protégés. A cet égard,

dans le projet de résolution, on prie de nouveau toutes les institutions

spécialisées et autres organismes des Nations Unies d'accorder à la Namibie,

représentée par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tant qu'autorité
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administrante légale de la Namibie, le statut de membre à part entière pour
permettre au Conseil de participer à leurs travaux et on prie également, une fois
de plus, toutes les institutions spécialisées et autres organismes des
Nations Unies qui ne l'ont pas encore fait, de renoncer à mettre en recouvrement la
contribution de la Namibie, tant que celle-ci sera représentée par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie.

Dans le programme de travail, on envisage que le Conseil pour la Namibie
continuera à promouvoir l'indépendance de la Namibie comme l'aspect le plus
important de son mandat. A cette fin, le projet de résolution invite le Conseil
pour la Namibie à mobiliser un appui international en vue d'insister pour que
l'administration illégale sud-africaine se retire rapidement de Namibie et à
continuer de s'employer à faire rejeter par tous les Etats les manoeuvres de toutes
sortes par lesquelles l'Afrique du Sud tente de perpétuer sa présence illégale en
Namibie.

La lutte du peuple namibien pour accéder à l'autodétermination et à
l'indépendance nationale sous la direction de la South West Africa people's
Organization (SWAPO) et les efforts déployés par les Nations Unies pour aboutir à
l'indépendance de la Namibie, doivent être appuyés par une action décisive pour
réussir. Le projet de résolution dont l'Assemblée est saisie constitue le cadre de
la réalisation de cet objectif primordial. Ma délégation espère donc sincèrement
que le projet de résolution C, sur le programme de travail du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, recevra l'appui unanime de l'Assemblée générale.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au
représentant de la Bulgarie qui va présenter le projet de résolution D.

M. RULOV (Bulgarie) (interprétation de l'anglais) : C'est un plaisir pour
moi et un privilège de présenter à l'Assemblée générale, dans l'espoir qu'il sera
bien accueilli, le projet de résolution D sur la diffusion d'informations et la
mobilisation de l'opinion publique internationale en faveur de l'indépendance
immédiate de la Namibie.

Le projet de résolution rappelle avant tout l'importance qui s'attache à
intensifier la publicité sous tous ses aspects, de la question namibienne qui doit
être un instrument permettant de donner suite à la responsabilité directe qui est
celle de l'Organisation des Nations Unies envers la Namibie. Dans le projet, on
souligne la nécessité urgente de diffuser des informations sur la Namibie et de
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mobiliser l'opinion publique i~~ernationale en permanence, afin d'appuyer le droit

inaliénable du peuple namibien A l'autodétermination, à la liberté et à

l'indépendance. On souligne aussi l'importance de ces objectifs, compte tenu

notamment du manque total de nouvelles sur la Namibie imposé par le régime illégal

de l'Afrique du Sud et de la campagne de calomnies et de désinformation que ce

régime continue de mener contre les Nations Unies et contre la lutte de Ubération

du peuple namibien.
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Dans le but d'intensification de la campagne internationale en faveur de la

Namibie, le projet de résolution demande au Conseil des Nations Unies pour 1&

Namibie de concentrer ses efforts, entre autres choses, sur une plus grande

lIObilisation en Europe occidentale et en AIllérique du Nord, d'intensifier la

campagne internationale pour l'imposition de sanctions globales et obligatoires

contre l'Afrique du Sud en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

d'organiser une campagne internationale pour ~cotter les produits en provenance

de la Namibie et de l'Afr ique du Sud et d'exposer et <le dénoncer toute

collaboration avec le régime rac:iste d'Afrique du Sud$

Le projet de r&olution envisage également un prc19r8lllJle d'information vaste et

var ié, notamment la préparation et la diffusion de publications sur tous les

aspects de la question namibienne ainsi que des programmes de radio et de

télévision destinés Aattirer l'attention de l'opinion publique .cndiale sur la

situation actuelle en Namibie et dans la région afin de contrer la ca.pagne de

propagande hostile et de désinformation du régime raciste d'Afrique du Sud.

Oui plus est et conpte tenu de la poursuite de la collaboration de certains

Etats avec le régime raciste d'Afrique du Sud et de la nécessité d'une plus ~rande

mobilisation en Europe occidentale et en Amérique du Nord, l'Assellblée demande aux

Conseil des Nations unies pour la Namibie d'organiser d~s séminaires destinés aux

organisations non gouvernementales au cours desquelles les participants pourront

étudier la contribution qu'ils peuvent apporter à l'application des décisions des

Nations Unies se rapportant à la diffusion de l'information et à la mcbUisation en

faveur de la Namibie.

La mobilisation de l'opinion publi~e internationale par le truchement de

cette diffusion de l'information sur la Namibie représente un aspect important de

l'acUon des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie. Sn dépll; âu regain

d'intérêt pour la situation en Afrique australe dans son ensemble, le grand public

ne reçoit pas suffisamment d'informations sur la Namibie. Nombreux sont ceux qui

sont convaincus qu'il existe une conspiration du silence autour de la Namibie de la

part des médias de certains pays. Le projet de résolution demande au Conseil des

Nations Unies pour la Namibie d'organiser des rencontres entre les médias sur

l'évolution de la question de Namibie et, en particulier, avant les grandes

manifestations organisées par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie au eours

de l'année 1989, dans le but de parer à de tels prObl~mes.
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Le projet de résolution demande aux Etats Menbres de radiodiffuser des

programmes par le truchement de leurs stations de radio et de télévisioo nationales

et de publier des informations dans les médias officiels sur la situation en

Namibie et dans la régionJ il rappelle l'obligation des gouvernements et des

peuples d'aider de toutes les manières possibles le peuple namibien dans sa lutte

pour l'indépendance.

Il est impérieux que la position des Natioos Unies sur la Namibie reçoive

toute la publicité nécessaire afin d'informer et d'éduquer l'opinion publique.

Dans les pays où la politique gouvernementale n'est pas conforme au consensus

international sur la question de Namibie, la nécessité de l'information n'a jamais

été aussi pressante. La diffusion de l'information sur la Namibie doit être un

moyen d'exerc~T. des pressions sur Pretoria et ses alliés pour les obliger à

appliquer les résolutions et décisions des Nations Unies exigeant l'application

immédiate et inconditionnelle de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

Le projet de résolutil)n met également en relief le rôle extrêmement positif et

btpartant que jouent les orgtlnisations non gouvernementales dans la diffusion de

l'information et la mobilisation en faveur de la cause namibienne. A cet égard, le

projet de résolution demande au Conseil des Nations Unies pour la Namibie de

poursuivre son étroite collaboration avec les organisations non gouvernementales

dans ses efforts pour mobiliser l'opinion publique internationale en faveur de la

lutte de libération du peuple namibien sous la direction de la South West Africa

People's O~ganization (SWAPO).

Par ce même projet de résolution, l'Assemblée générale déciderait d'accorder

un certain nombre de ressources susceptibles d'être utilisées par le Conseil des

Nations Unies pour la Namibie dans la réalisation de son progràmme de coopération

avec les organisations non gouvernementales, notamment en appuyant la préparation

de conférences et d'ateliers par ces organisations et toute autre activité qui

contribuerait à promouvoir la cause de la lutte de libération du peuple namibien,

sous réserve des décisions prises par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

en consultation avec la SWAPO.

De plus, le projet de résolution lance un appel aux organisations non

gouvernementales, notwmment pour qu'elles accroissent la prise de conscience de

leurs communautés nationales et de leurs organes législatifs sur l'occupation

illégale de la Namibie par l'Afrique du SudJ il les invite à se tenir mieux au
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fait de la lutte de libération menée par le peuple namibien sous la direction de

la SWAPO, des violations flagrantes des droits de l'homme fondamentaux par le

régime sud-africain en Namibie et du pillage des ressources du Territoire par des

intérêts économiques étrangersJ il les invite également à mobiliser dans leur pays

un large soutien public en faveur de la libération nationale de la Namibie en

organisant des séminaires, des présentations publiques sur divers aspects de la

question /,e Namibie et en produisant des pamphlets, des films et du matériel

d'information.

En conclusion, je voUdrais exprimer l'espoir très sincère que l'Assemblée

apportera son appui unanime au projet de résolution D sur la diffusion de

l'information et la mobilisation de l'opinion publique internationale en faveur de

l'indépendance immédia te de la Namibie.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

représentant du Venezuela qui va présenter le projet de résolution E.

M. CARNEVALI (Venezuela) (interprétation de l'espagnol) : J'ai l'honneur

de présenter le projet de résolution E relatif à la· question de Namibie intitulé

-Fonds des Nations Unies pour la Namibie-.

Le FOnds des Nations Unies pour la Namibie a été créé par l'Assemblée générale

en 1971 en reconnaissance du fait que, le Mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie

ayant pris fin, les Nations Unies devaient assumer la responsabilité directe du

Territoire en attendant son indépendance. Elles avaient ainsi contracté

l'obligation solennelle d'aider le peuple de Namibie dans sa lutte pour

l'indépendance et, à cette fin, de lui fournir une assistance matérielle.

Les programmes d'assistance du Conseil pour la Namibie ont continué de croître

en termes quantitatifs et qualitatifs depuis le début des années 70. Au cours de

la période du 1er janvier 1987 au 30 juin 1988, les dépenses totales du Fonds pour

la Namibie se sont élevées à quelque 14 millions de dollars des Etats-Unis, somme

pr ovenant essentiellement de contributions bénévoles de la communauté

internationale.

Ces dernières années, les différents programmes se sont organisés autour de

trois comptes différents. Le premier est le compte général qui fournit aux

Namibiens une assistance dans les domaines social, éducatif et de santé.

L'activité la plus importante imputée à ce compte est un programme de bourses qui,

actuellement, parraine quelque 266 étudiants namibiens dans 17 pays.
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Le deuxièMe est le ca.pte pour le Programae pour l'édifiçation de la nation

nuaibienne qui finance un large prograJllle d'allsistance orienté sur le développement

pour la période pr'cédant l'indépendance et pour les premières années aprèll

l'indépendance. Le prograraae prévoit des activités de recherche, de forllatiœ et

d'éducation. Au courll des ans, on à· préparé, sou, les auspices du Programme pour

l'édification de la natiœ naaibienne, un grand nombre d'études socio-économiques

lIur la Heaibie mais l'on accorde de plus en plus d'attention à présent à la

for..tion et à l'éducatiœ. Actuellement, plusieurs centaines de Namibiens

bénéficient de ce type d'assistance.

Le troisième est le coq»te pour l'Institut des Natiœs Unies pour la Namibie,

qui finance en grande partie les activités de formation et de recherche de

l' Institut des Natiœs 'Unies pour la Namibie à Lusaka, en Zubie, qui conpte

actuellement 562 étudiants.
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J'ai le plaisir de déclarer que l'application des programmes d'assistance se

pours~it de façon satisfaisante. De nombreux projets sont en cours d'exécution et

il y a de plus en plus de Namibiens qui bénéficient des différentes activités

entreprises au titre des trois comptes. Il est certain que bOutes ces activités

auront des effets importants à long terme et contribueront à préparer les Namibiens

à gouverner leur pays de façon efficace et efficiente après l'indépendance. A cet

égard, il est iJlt)Ortant de rsppeler que la majorité des activités comportent des

programmes qui s'étalent sur plusieurs années et qui devront se terminer

progressivement et de manière ordonnée une fois que la Namibie aura atteint son

indépendance. Ainsi, une fois que la question aura été réglée, il sera nécessaire

de disposer de sommes d'argent considérables au cours d'une période de transition

afin a 'éviter le plus possible de perturber la bonne marche des programmes en

cours, notamment dans les domaines de l'éducation et de la formation.

Conpte tenu de toutes ces données, le projet de résolution dont nous sommes

saisis prévoit d'affecter au Fonds des Nations Unies pour la Namibie la somme de

1,5 million de dollars prélevés sur le budget ordinaire des Naticns Unies

pour 1989. De même, le projet de résolution demande au Secrétaire général et au

Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie d'intensifier leurs appels

aux gouvernements, aux organisations intergouvernementales et non gouvernementales

et aux particuliers afin qu'ils octroient des contributicns volcntaires généreuses

aux trois comptes du Fonds.

Pour terminer, qu'il me soit permis également de préciser qu'après

l'indépendance, les besoins de la Namibie en matière d'assistance au développement

augmenterœt de façon considérable. Après des années de domination coloniale, les

Namibiens prendront en main leur propre destinée et ils lanceront sans doute un

. vaste programme de développement socio-économique et de reconstruction nationale

dans l'intérêt de tout le peuple namibien. Ce sera une tâche monumentale qui

exigera d'énormes investissements financiers aussi bien d'origine bilatérale que

multilatérale. Compte tenu du fait que les Nations Unies ont été directement

responsables de la Namibie pendant plus de 22 ans, je suis persuadé que

l'Organisation, dans le cadre ~nstitutionnel approprié, continuera de contribuer à

l'application de vastes programmes orientés vers le développement, y compris après

l'indépendance.

Après cette brève introduction, je voudrais recommander à l'Assemblée

a'adopter à l'unanimité la résolution E sur la question de la Namibie.
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Le PRESIDE~. (interprétation de l'anglais) : Je vais donner la parole aux

représentants qui souhaitent expliquer leur vote avant le vote sur l'un quelconque

des cinq projets de résolution qui figurent au chapitre 1 du document A/43/24

(Partie II).

Je rappelle aux memtxes que, conformément à la décision 34/401 de l'Assemblée

générale, les déclarations sont limitées à 10 minutes et les délégations doivent

parler de leur place. Les représentants auront égalemen t l'occasion d'expliquer

leur vote après le vote.

M. DITLHABI-oLIPHANT (Botswana) (interprétation de l'anglais) : Ma

délégation votera pour les projets de résolution A et B. Pour des raisons qui sont

indépendantes de notre volonté, nous ne sommes pas en mesure d'appliquer les

paragraphes de ces projets de résolution qui demandent des sanctions économiques

contre l'Afrique du Sud. Cependant, nous ne nous opposerons pas à ceux qui

souhaitent inposer des sanctions économiques contre l'Afrique du Sud et décident de

le faire.

M. NEZERITIS (Grèce) (interprétation de l'anglais) : J'ai l'honneur

d'intervenir au nom des 12 Etats membres de la ColMlunauté européenne sur les

projets de résolution dont est saisie l'Assemblée générale.

L'objectif d~ la COIMlunauté internationale est commun et clair :

l'indépendance de la Namibie dans les plus brefs délais. Les Douze veulent

réaffirmer une fois encore leur appui constant et dépourvu de toute ambigu~té au

plan prévu par la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Nous avons demandé

à l'Afrique du Sud d'appliquer le plan de règlement ilMlédiatement et sans condition.

Dans ce contexte, il est regrettable qu'un certain nombre d'éléments de

controverse demeurent dans les projets de réSOlution. Nous reconnaissons les

efforts qui ont été déplOfés en vue de les réduire de façon sensible et le fait que

l'on ait supprimé les termes qui avaient suscité une controverse les années

précédentes, notamment dans le projet de résolution B.

Je voudrais maintenant revenir brièvement sur certaines réserves bien connues

~e les Douze ont à formuler sur les projets de résolution. Bien que nous

partagions l'impatience et la déception du peuple namibien devant le maintien de

l'occupation de leur pays par l'Afrique du Sud, nous ne pouvons soutenir la lutte

armée en tant que moyen de conduire la Namibie à l'indépendance. Nous demeurons

convaincus que le devoir primordial qui incombe aux Nations Unies est de promouvoir
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des solutions pacifiques conformes à la Charte, pour éviter d'encourager le recours

à la force. C'est pourquoi nous ne pouvons avaliser les appels lancés en faveur de

l'aide militaire à la SOuth West Africa People's Organization (SWAPO).

Les Douze estiment que, conformément aux dispositions du plan, la constitution

d'une Namibie indépendante doit être élaborée par une assemblée constituante

désignée à la suite d'élections auxquelles participeraient tous les groupes

politiques. Aucun de ces groupes ne devrait, par conséquent, être désigné à

l'avance comme seul représentant authentique du peuple namibien.

Compte tenu de notre attachement au principe d'universalité en qualité d'Etat

Membre des NatiCX\s Unies, nous ne pouvons pas accepter que soit mise en doute ou

compromise l'autonomie des institutions financières internationales. Selon nous,

l'isolement total de l'Afrique du Sud ne pourrait que compromettre les efforts

destinés à assurer l'application du plan des Nations Unies pour la Namibie.

Les Douze rejettent l'idée, qu'ils jugent arbitraire et sélective, de désigner

~ément un pays ou un groupe de pays. Nous demeurons "également convaincus qu'il

convient de respecter la répartition des compétences entre les divers organes de

l'Organisation. Le Conseil de sécurité est, à lui seul, autorisé à prendre des

décisions qui ont force contraignante pour tous les Etats Membres.

Je tiens également à faire part de notre préoccupation devant les incidences

financières de certains projets de résolution dont nous sommes saisis. Nous

pensons en particulier à la proposition faite par le Conseil des Nations Unies pour

la Namibie de tenir des séances plénières extraordinaires à l'extérieur du Siège

des Nations Unies contrairement aux dispositions de la résolution 40/243 de

l'Assemblée générale. Compte tenu de la situation financière actuelle, toute

nouvelle dépense devra être étroitement contrôlée à la lumière des développements

ultérieurs.

Par ailleurs, nous constatons que les résolutions n'ont pas tenu compte du

fait que les perspectives d'indépendance pour la Namibie se sont améliorées depuis

l'année dernière, notamment en raison des négociations qui se déroulent entre

l'Angola, Cuba et l'Afrique du Sud et les Etats-Unis d'Amérique en tant que

médiateurs.

Les Douze demeurent fermement et résolument attachés à l'indépendance de la

Namibie et aux résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité, sans

délai ni condition préalable.
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Nous nous félicitons des accords enregistrés récemment à Genève et espérons

qu'ils conduirQ'lt à l'application du plan de règlement des Nations Unies dans les

plus brefs délais possibles. Le Secrétaire général aura, naturellement, un rôle

crucial à jouer dans le plan de règlement et son application.

Nous espérons que dans un proche avenir la Namibie sera enfin en mesure

d'occuper sa place aux Nations Unies en tant que membre souverain et à part entière

de notre communauté internationale.

M. MUDENGB (Zimbabwe) (interprétation de l'anglais) : Le vote sur ce

point a eu lieu dans le sillage des récents pourparlers quadripartites de Genève

sur l'Afrique du Sud-Ouest. Nous ignorons ce qui a été convenu à Genève. Les

quatre délégations font maintenant rapport à leurs gouvernements respectifs. Nous

serions malavisés de faire preuve d'euphorie à ce stade. La réaction initiale du

Ministre des affaires étrangères de l'apartheid nous invite à la prudence.

"Nous devrQ'ls étudier en détail", dit M. Botha, "ce que cette série de

pourparlers a donné afin de voir s'il y a ou non possibilité d'accord. Il

existe des implications sérieuses et complexes à l'étape actuelle. A ce

stade, on ne peut savoir avec certitude si ce qui s'est passé à Genève sera

acceptable pour le Gouvernement sud-africain."

Nous gardons donc le silence sur ce point, mais, tout en attendant, nous ne

devons pas pour autant relâcher notre pression sur Pretoria pour l'obliger à mettre

fin à son occupation illégale de la Namibie. En effet, le problème namibien ne

sera pas résolu aussi longtemps que l'Afrique du Sud de l'apartheid poursuivra son

occupation coloniale et illégale de la Namibie.

Des efforts diplomatiques vigoureux ont été déployés ici à New York et dans

diverses capitales à travers le monde pour contrecarrer le débat qui se déroule

actuellement sur la Namibie au sein de la présente assemblée. La raison invoquée a

été que le ton du débat pourrait compromettre les négociations sur l'Afrique du

Sud-Ouest qui, tout à fait par hasard, nous demande-t-on de croire, coïncident avec

les nouvelles négociations quadripartites. "Nous en sommes à la dernière ligne

droite", a-t-on voulu nous faire croire. "Les négociations sont entrées dans une

étape délicate. Ne menacez pas un équilibre délicat", nous a-t-on appris.

Heureusement, ce n'était pas la première fois que nous entendions celaJ et

comme Esope nous en avertit dans sa fable bien connue, on ne peut crier au loup

qu'une seule fois. Aussi avons-nous poursuivi le débat, mais son effet sur les
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négociations délicates nWa nullement été négatif. Bien au contraire, le t~oignage

de la détermination de la communauté internationale de conduire la Namibie Q

l'indépendance ne peut avoir eu qu'un effet salutaire sur les interlocuteurs de

Genève.

La Namibie est avant tout la responsabilité des Nations Unies. Ensemble, nous

avons le devoir de conduire ce territoire à l'autodétermination et à

l'indépendance. C'est notre obligation et notre droit de prendre nous-mêmes part

au processus qui doit mener la Namibie à l'indépendance. C'est là une

respœsabilité à laquelle nous ne saurions nous dérober, que nous ne pouvons

déléguer et dont nous ne devons pas nous laisser dépouiller. C'est un devoir

imposé par l 'hœneur dont nous devons nous acquitter. Il nous oblige tous à dire

ce que nous pensons.

Depuis plus d'un an maintenant, les Nations Unies ont joué trop souvent un

rôle d'observateur, alors que l'on s'efforçait, parfois clandestinement,

d'introduire dans le problème de l'indépendance de la Namibie des questions

extrinsèques afin de faire obstruction à l'application de la résolution

435 (1978). On ne pouvait continuer de permettre cela. Ce débat a été, pour ceux

qui voulaient essayer de faire dépendre l'indépendance de la Namibie de questions

extrinsèques, un avertissement que la commlmauté internationale ne tolérerait pas

qu'il en soit ainsi fait.

Au début, nombreux étaient ceux qui pensaient que le prétendu couplage

signifiait le retrait des troupes cubaines d'Angola en échange d'un retrait

sud-africain de Namibie et de l'indépendance de ce territoire. Eh bien, nous

sommes tous mieux informés à présent. Le couplage comprend, entre autres,

certaines manipulations politiques à l'intérieur de l'Angola. Il est lme tentative

de faire d'un changement politique du Gouvernement angolais un préalable à

l'indépendance namibienne. Nous découvrons maintenant que, à moins que 1'UNrrA de

Savimbi ne trouve une place à l'intérieur du système politique angolais, le peuple

de Namibie ne pourra être libre. Son indépendance est assujettie, que dis-je,

asservie à l'émergence en Angola de ce qu'on appelle une solution politique interne
acceptable.

Caractériser l'étape actuelle de ces négociations de délicate est un abus de

langage. C'est une proposition inacceptable et nous devons tous dire hautement et

clairement que l'indépendance de la Namibie ne devrait pas être prisonnière de ces
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questions extrinsèquas. Les questions ne concernant que les relations ent~e

l'Angola, Cuba, les Etats-unis et l'Afrique du Sud sont autant d'affaires qui ne

concernent que ces quatre Etats souverains. L'Assemblée n'a aucun rôle à· jouer en

la matière. En revanche, l'indépendance de la Namibie est bien l'affaire de

l'Assemblée générale et les membres qui sont intéressés par l'indépendance de la

Namibie doivent respecter l'opinion de notre assemblée. Or, la positial adoptée

par l'Organisation des Nations Unies est qu'aucun Membre ou groupe de MenOres n'a

le droit de greffer sur le processus de décolonisation de la Namibie des différends

qui sont étrangers à l'indépendance namibienne. Le zimbabwe est au fait des

sacrifices courageux et des apports importants de l'Angola et de Cwa à la cause

d'un règlement pacifique du conflit en Afrique du Sud-OUest, et nous saluons ces

contributions. Cependant, le Zimbabwe n'acceptera jamais que l' indépendance de la

Namibie soit retardée jusqu'à ce qu'une solution soit trouvée concernant le rôle de

Savimbi et des bandes de l'UNITA.

Nous sommes peut-être en passe d'entrer dans l'une de ces phases où Pretoria

semble accepter de quitter la Namibie. Mais n'oublions pas que si dans le passé le

cheval sud-africain a déjà été mené à la rivière, il a refusé de boire. Boira-t-il

cette fois? Et si c'est le cas, comment cela se fera-t-il?

Avant de réPaldre à ces questions, examinons pour commencer les raisons pour

lesquelles la résolution 435 (1978) n'a jusqu'à présent pas encore été appliquée.

Quels ont été les obstacles à sa mise en oeuvre? Nous avons déjà évoqué les

prétendus couplages et les conditions posées à l'indépendance de la Namibie. Mais

ceux-ci n'ont généralement que maquillé la véritable raison, qui peut être résumée

simplement en parlant de la réticence de Pretoria à renoncer au contrôle de la

Namibie.

Mais pourquoi cette réticence si vive de Pretoria à abandonner la Namibie et,

si tant est que l'Afrique du Sud accepte aujourd'hui de quitter le Territoire,

quelles en sont les raisons et comment Pretoria espère-t-elle protéger ses intérêts?

Pretoria a de puissantes raisons à la fois internes et régionales qui militent

contre l'indépendance de la Namibie. La prétendue bande de Capr ivi en Namibie est

une sorte de dague pointée par l'Afrique du Sud contre l'ense~e de l'Afrique

australe. Depuis sa base aérienne de la bande de Caprivi, Pretoria peut faire

planer une menace lugubre sur toute la région. Il est difficile pour les autorités

militaires du régime agressif de l'apartheid de renoncer à un tel avantage
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stratégique sans quelque compensation. En effet, la bande de Caprivi a représenté

un atout majeur dans la défense de l'apartheid.

En deuxième lieu et conformément au rapport de 1987 du deuxième Comité

permanent du Conseil des Nations Unies pour la Namibie :

•••• l'une des raisons majeures de la poursuite de l'occupation illégale de la

Namibie par l'Afrique du Sud et de l'appui que l'Afrique du Sud reçoit de ses

alliés occidentaux est l'intérêt que les deux parties ont à perpétuer leur

libre accès aux métaux de base clefs dont le Territoire dispose et qu'elles

souhaitent exploiter."

Les richesses minérales de la Namibie contribuent largement à faire de l'Afrique

du Sud un fournisseur clef de minéraux stratégiques du monde occidental. Compte

te lU de ce que l'image de l'Afr ique du Sud en tan t qu'entrepât de métaux

stratégiques nécessaires aux pays occidentaux est largement exagérée, il n'est pas

surprenant que le régime de l'apartheid se soit accroché aux richesses minérales de

la Namibie.

Qui plus est, le régime de Botha a des raisons politiques internes de demeurer

en Namibie. Il est en effet menacé par l'extrême droite afrikaner. La droite

craint que, si Botha abandonne la Namibie, il abandonnera tôt ou tard l'apartheid

tandis que les Noirs d'Afrique du Sud, galvanisés par l'indépendance de la Namibie,

accroîtront leurs pressions afin d'obtenir justice et équité en Afrique du Sud.

Ces derniers jours, l'Afrique du Sud a renforcé et élargi ses bases militaires

de Windhoek et de la bande de Caprivi. Des mouvements de troupe de grande

envergure ont été observés et Pretoria a transféré hommes et matériel en quantités

énormes en Namibie depuis le mois d'août de cette année. En Namibie même, la

répression et la campagne dirigée contre la SWAPO ont pris une nouvelle ampleur.

Les défenseurs de la SWAPO sont soit arrêtés soit physiquement éliminés.
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L'actuelle campagne menée par le régime contre la SWAPO a pris aujourd'hui des

proportions épidémiqUes. Ces activités annoncent-elles le chant du cygne de

Pretoria ou, au contraire, servent-elles à consolider son contrôle indépendamment

de ce gui se produira en Namibie? Le prétendu règlement interne en Namibie avait

pour objet d'installer au~ commandes les fantoches de Pretoria dans le Territoire.

Pretoria a-t-il l'intention d'utiliser la communauté internationale pour réaliser

ce sinistre objectif?

Revenons-en maintenant à la question de savoir si, oui ou non, Pretoria est

enfin prêt à quitter la Namibie. Compte tenu de sa longue histoire de tromperies

et de trahisons en ce qui concerne l'indépendance de la Namibie, Pretoria doit

faire bien davantage avant gue nous ne puissions reconnaître sa bonne foi. Jusqu'à

ce jour ses actions ne nous ont guère impressionnés. Elles ne témoignent pas d'un

soudain changement de cap pour accepter l'indépendance véritable de la Namibie.

Elles semblent être des réactions calculées et à contrecoeur aux pressions et aux

menaces venant de l'extérieur. Pretoria ne s'est pas retiré du sud de l'Angola

parce gu' il a soudainement pris conscience de l'illégalité de son agression contre

l'Angola, mais parce qu'il a subi une défaite cinglante à Cuito Cuanavale. En ce

moment, l'Afrique du Sud procède à la formation d'importantes concentrations de

troupes au sud de la frontière angolaise en Namibie en préparation de son prochain

coup. Mais quel sera-t-il? S'agit-il de décimer la SWAPO et de consolider la

position de ses fantoches? Suite aux visites récentes effectuées par Botha à

l'intérieur du continent africain, avec les risques que cela comporte d'être piqué

par des vipères gabonaises et autres serpents tropicaux, sans mentionner les

risques de sables mouvants politiques, certains ont cru que le régime d'apartheid

se transformait et s'apprêtait maintenant à octr~er à la Namibie son

indépendance. Malheureusement, la vérité est moins encourageante. En fait, Botha

cherche à combattre l'isolement et les sanctions internationales en semblant faire

la paix avec l'Afr igue. Les ~anctions, et notammen t la réticence de la part de la

communauté bancaire internationale et d'autres institutions financières à accorder

les prêts dont le régime a désespérément besoin, commencent à toucher durement son

économie. Botha calcule qu'en faisant semblant de faire la paix avec l'Afrique,

l'isolement mondial de son pays sera rompu et il obtiendra l'infusion si nécessaire

de nouveaux capitaux dans son économie chancelante.
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Quelle est la motivation de Pretoria? Le régime a quitté le sud de l'Angola

en raison du coût accru de son agression sur le plan militaire aussi bien que

politique et économique. Sur le plan militaire, l'Afrique du Sud a été vaincue

dans le sud de l'Angola. Sur le plan politique, le taux de mortalité des jeunes

conscrits blancs sud-africains en Angola devenait inacceptable. Sur le plan

économique, Pretoria dépensait près d'un milliard de rands par an pour appuyer

l'UNITA et 700 millions de rands pour la Namibie elle-même.

C'est la défaite militaire et la crainte de sanctions et de l'isolement qui

ont finalement poussé une Pretoria au bout de son rouleau à s'aventurer à

l'intérieur du continent africain. Ce ne sont ni le dialogue ni l'engagement

constructif qui l'y ont conduit et, si la Namibie devient libre, elle ne le devra

pas non plus à ces facteurs.

En fin de co~te, ce débat est important parce qu'il permet de mieux

réorienter les pressions sur Pretoria, de rejeter l'introduction de questions

extrinsèques au plan d'indépendance de la Namibie ainsi que toutes modifications de

ce plan et de nous rappeler que l'indépendance de la Namibie est une responsabilité

des Nations Unies. L'Assemblée ne tolérera aucune tentative clandestine de greffer

Bur le plan de la Namibie des questions extrinsèques ni aucune tentative, d'où

qu'elle émane, de modifier ce plan de quelque manière que ce soit.

La pression exercée par la SWAPO dans la lutte qu'elle mène en Namibie a accru

le coût de l'occupatiœ. Il importe aujourd'hui plus que jamais que la communauté

internationale renforce son soutien diplomatique et matériel au peuple de la

Namibie en lutte sous la direction de la 5WAPO, son représentant unique et

authentique. Nous saluons les combattants de l'Armée de libération populaire de

Nami bie. Nous saluons toutes les forces patr iotiques namibiennes. La Namibie se ra

libre. A luta continua~ Rendez-vous l'année prochaine à Windhoek:

Afin de signifier fermement à Pretoria de quitter la Namibie immédiatement, le

Zimbabwe votera pour tous les projets dont nous sommes aujourd'hui saisis et prie

instamment les autres membres de faire de même.

M. PHIRI (Malawi) (interprétation de l'anglais) : Lorsqu'il a présenté

son rapport à l'Assemblée, le Président du Conseil des Nations Unies pour la

Namibie, M. P. D. Zuze, a exprimé l'espoir que ce serait la dernière fois que

l'Assemblée délibère sur la question de Namibie et que, d'ici la quarante-quatrième

session, le peuple de Namibie aurait réalisé son indépendance et sa souveraineté
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nationale. Ma délégation voudrait se faire l'écho de cet aspoir. En effet,

l'évolution des quelques derniers mois semble justifier un tel optimisme, même s'il

est prudent. Que nous aimerions croire que l'Assemblée générale, par les décisions

qu'elle prendra sur les projets de résolution dont nous sommes saisis, contribuera

à la réalisation de cet espoir:

Ma délégation votera pour les projets de résolution dont nous sommes saisis,

y compris les projets de résolution A et B, pour marquer notre appui aux

aspirations du peuple namibien et pour manifester notre désaveu de l'occupation et

de la domination persistantes de la Namibie par l'Afrique du Sud au mépris des

résolutions des Nations Unies.

Cependant, je tiens à dire que, ce faisant, ma délégation ne considère pas

qu'elle soit liée par certains aspects de ces projets de résolution qui sont

contraires aux principes sur lesquels est fondée la politique étrangère du Malawi,

ni qu'elle les appuie d'aucune façon. Nous avons déjà énoncé ces principes à

plusieurs reprises; ils sont bien connus des membres de l'Assemblée et nous

n'avons donc pas l'intention de les énumérer ici. Ma délégation voudrait toutefois

préciser qu'elle réservera sa position sur les paragraphes en question.

M. SERVAIS (Belgique) : Une nouvelle fois, l'Assemblée générale a

consacré un long débat à la question de la Namibie. Ce fut pour la communauté

internationale l'occasion de réitérer son attachement à l'indépendance de ce

territoire.

Mon p~s regrette profondément que la Namibie soit toujours occupée

illégalement par l'Afrique du Sud, alors que, depuis bientôt un quart de siècle, ce

territoire a été placé sous la responsabilité dir~te de notre organisation.

En tant que membre du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, la Belgique a

déjà eu l'occasion d'exprimer sa satisfaction à ~ropos de l'effort qui a été

entrepris d'abréger le texte des projets de résolution qui nous sont soumis. Elle

espère que cet effort sera poursuivi. Par ailleurs, elle a constaté avec plaisir

que, dans un des projets, il avait été tenu compte de certaines de ses objections.

Toutefois, si ma délégation ne s'est pas opposée au consensus par lequel le

Conseil pour la Namibie a proposé son rapport et ses projets de résolution à

l'Assemblée générale, c'est essentiellement pour réaffirmer, une fois de plus, son

soutien indéfectible au droit du peuple namibien à l'autodétermination et à

l'indépendance.
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En effet, malgré les améliorations dont ils bénéficient, les projets de

résolution présentent en=ore des difficultés que le Représentant permanent de la

Grèce vient d'ailleurs d'évoquer au nom des 12 pays membres de la Communauté

européenne.
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Un certain nombre de principes permanents de sa. politique internationale

conduisent mon pays à mainteni~ ses réserves antérieures.

Sur les projets de résoluti,on A, B et D, qui concernent respectivement la

situation en Namibie, la mise en oeuvre de la résolution 435 (1979) et la

dissémination de l'information, ma délégation s'abstiendra. Les raisons de cette

triple abstention ont déjà été exposées &maintes reprises.

Dans le projet de résolution A, par exemple, mon pays maintient ses réserves

quant au statut attribué à la South West Africa People's Organization(SWAPO). Il

regrette que certains paragraphes ne tiennent pas pleinement compte des compétences

particulières du Conseil de sécurité. Ces deux observations s'appliquent

d'ailleurs également au projet de résolution B.

Toujours dans le projet de résolution A, la Belgique émet des réserves

concernant l'appui à la lutte armée, la mention sélective de pays, la rupture de

toute relation avec l'Afrique du Sud, l'appel aux sanctions prévues au Chapitre VII

de la Charte et les critiques adressées à des pays occidentaux membres du Conseil

de sécurité. Enfin, ma délégation n'aurait pu émettre un vote positif sur le

paragraphe 59 s'il avait fait l'objet d'un vote séparé.
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Pour ce qui est du projet de résolution D, ma délégation, tout en

reconnaissant la nécessité d'informer l'opinion publique sur la question de la

Namibie, regrette que la campagne de mobilisation soit trop souvent utilisée pour

véhiculer des concepts avec lesquels la Belgique ne peut s'identifier.

Mon pays votera en faveur du projet de résolution C sur le programme de

travail du Conseil pour la Namibie, tout en rappelant les réserves qu'a exprimées

le représentant de la Grèce au nom des 12 Etats membres de la Communauté européenne

lars de l'examen des implications financières en Cinquième Commission. De même, il

votera en faveur du projet de résolution E sur le Fonds des Nations Unies pour la

Namibie.

La Belgique partage les sentL~ents de frustration du peuple namibien. Aussi

souhaite-t-elle que l'accord intervenu récemment à Genève permette l'application

rapide de la résolution 435 (1978). A cet égard, elle appuie totalement les

efforts du Secrétaire général. Elle espère que la Namibie pourra ainsi, dans un

proche avenir, accéder à l'indépendance.

M. CORR (Irlande) (interprétation de l'anglais) : L'Irla~de partage

pleinement les vues exprimées par le représentant de la Grèce au nom des 12 Etats

membres de la Communauté européenne.

Je voudrais expliquer la position de ma délégation concernant les projets de

résolution actuellement à l'examen. L'Irlande a constamment appuyé le droit du

peuple namibien à l'indépendance. Nous avons maintes fois condamné l'occupation

illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud. Cette occupation constitue un défi à

l'Organisation, à la communauté internationale et au peuple namibien qui a subi

tant d'épreuves et de souffrances. Nous pensons que le peuple namibien doit

pouvoir librement exercer son droit fondamental et inaliénable à

l'autodétermination conformément à la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité.

L'Irlande se félicite des accords préliminaires intervenus à Genève au début

de la semaine. Nous partageons l'espoir exprimé par de nombreuses délégations que

la période de transit.ion vers la totale indépendance namibienne sous le contrôle

des Nations Unies s'ouvrira très prochainement. Il est évident que le Secrétaire

général aura un rôle extrêmement important à jouer dans la mise en oeuvre du plan

de règlemerlt et, à cet égard, nous l'assurons de notre plein appui.
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Compte tenu de ces éléments, je voudrais maintenant expliquer notre position

concernant les cinq projets de résolution présentés. Nous voterons en faveur de

trois d'entre eux et nous nous abstiendrons sur deux autres.

Nous sommes d'accord avec de nombreusas disposi tions du projet de résolution A

relatif à la situation en Namibie mais, malheureusement, nous ne pouvons en

accepter certaines autres. Plusieurs paragraphes du dispositif de ce projet

cautiCl\nent explicitement la lutte armée. Nous avons clairement fait connaître par

le passé notre opposition à tout appui apporté par l'Assemblée générale à la

viol.ence, même si nous p@uvons parfaitement comprendre les sentiments de colère et

de frustration qui poussent les Namibiens à prendre les armes pour obtenir leur

indépendance.

Je voUdrais ajouter que, selon nous, le fait de critiquer et de condamner

nommément certains groupes d~ pays dans ce projet de résolution et dans d'autres ne

peut favoriser la réalisation de notre objectif commun. C'est pourquoi ma

délégation s'abstiendra lors du vote sur le projet de résolution A.

Nous appuierons le projet de résolution B relatif à l'application de la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Nous pensons que ce texte est la

seule base de règlement valable et nous sommes pleinement d'accord avec les

objectifs et buts qui y sont exprimés.

En ce qui concerne la SWAPO - à laquelle ce projet de résolution et d'autres

font référence - je tiens à réaffirmer que l'Ir1ende apprécie le rôle important

qu'elle joue dans la recherche de l'ind&pendance de la Namibie. Lorsque des

élections libres et équitables seront organisées sous les auspices et le contrôle

des Nations Unies - proposition que la SWAPO a acceptée et que l'Irlande appuie

fermement - le peuple namibien aura alors la possibilité de choisir ses

représentants grâce à un processus démocratique.

L'Irlande votera également en faveur du projet de résolution C relatif au

programme de travail du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Nous appuyons

globalement les efforts du Conseil à l'effet de mettre un terme à l'occupation

illégale de la Namibie. Cependant, nous maintenons. nos réserves sur les pouvoirs

du Conseil pour la Namibie en ce qui concerne certaines questions et nous pensons

que diverses recommandations du Conseil peuvent scu1ever des difficultés.

L'Irlande s'abstiendra lors du vote sur le projet de résolution D intitulé

"Diffusion d'informations et mobilisation de l'opinion publique internationale en
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faveur de l'indépendance il1lllédiate de la Namibie". Nous appuyons un grand nombre

de di~positions de ce texte et nous aurions souhaité être en mesure de nous

exprimer en sa faveur. Cependant, nous· ne pensons pas qu'il soit utile d'en

appeler aux organisations non gouvernementales et autres pour évoquer et mener

campagne contre la coopération, sur les plans politique et économique, de certains

gouvernements occidentaux avec l'Afrique du Sud. Une telle caq»agne, selon nous,

ne pourrait être que nuisible à la réalisation de nos objectifs communs.

Finalement, j'en viens au projet de résolution E relatif au Fonds des

Nations Unies pour la Namibie. Ma délégation continuera de voter en faveur de ce

projet de résolution. Nous pensons que le Fonds joue un rôle particulièrement

utUe an fournissant une aide aux Namibiens qui ont tant souffert de l'occupation

illégale de leu~ terre par l'Afrique du Sud.

M. WALTERS (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Il est

clair que la question de Namibie est au nombre de celles qui continuent de

préoccuper un grand nombre de pays et qui suscitent les plus vives passiOlls. La

longue liste des orateurs ayant participé à ce débat au cours des trois derniers

jours en est la démonstration. Le problème de la Namibie tient purem~nt et

siq»lement au fait que la République de l'Afrique du Sud occupe illégalement le

Territoire namibien. L'Afrique du Sud n'a aucun droit de se trouver en Namibie,

aucun droit de contrôler la politique intérieure et étrangère de ce pays. Le

présent débat démontre que la communauté internationale est fermement résolue à

faire cesser l'administration sud-africaine de la Namibie et à mener cette dernière

à l'indépendance conformément à la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

Il est apparu que les longues et laborieuses négociations entamées en vue

d'amener la Namibie à l'indépendance sur la base de la résolution 435 (1978) du

Conseil de sécurité avaient franchi une étape décisive mardi dernier à Genève. Les

délégations de l'Afrique du Sud, de l'Angola et de Cuba sont convenues qu'une

dernière série de négociations aura lieu prochainement à Brazzaville. Cette

réunion de Brazzaville devrait marquer la fin des discussions et mettre en marche

le processus d'indépendance envisagé au titre de la résolution 435 (1978) du

Conseil de sécurité. La paix règne le loog de la rivière Cunene. Les parties aux

négociations n'ont pas seulement oeuvré sans ménager leurs peines pour conduire la

Namibie à l'indépendance, elles ont également cherché à établir un cadre de paix et

de stabilité durables dans le Sud-Ouest africain. Le calendrier de redéploiement
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et de retrait des troupes cubaines de l'Angola, discuté à Gen~ve la semaine

deL~i~re, n'est que l'un des éléments importants d'un ensemble dont la finalité est

de réaliser les objectifs de la Charte dans cette région troublée du monde. Dans

ce contexte, je tiens à souligner l'attachement permanent des Etats-Unis à la

réconciliation nationale en Angola.

Mon gouvernement et d'autres membres du Groupe de contàct ont pour principe de

s'abstenir lors de la mise aux voix des projets de résolution concernant la

Namibie. Cette année encore, les Etats-Unis sfabstiendront. Nous n'agissons pas

ainsi par indifférence à l'égard du sort de la Namibie ou du peuple namibien et

encore moins par une quelconque affinité avec les posi tions et la politi~e du

Gouvernement de l'Afrique du Sud qui administre illégalement le Territoire. Notre

décision concertée de nous abstenir lors du vote sur ces projets de résolution

tient essentiellement à notre préoccupation face à la situation en Namibie et de

notre désir de voir ce territoire parvenir à une indépendance ferme et durable

conformément à la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité dont noos avons

contribué à l'élaboration il y a 10 ans. L'abstention est une façon de démontrer

aux parties que nous adoptons une attitooe impartiale dans le conflit et que nous

utilisons toute notre énergie à la recherche de la paix. Nous ne voulons rien

faire qui puisse compromettre ce résultat.

Il est vraiment dommage que l'évolution positive intervenue grâce aux efforts

des parties aux négociations ne soit pas mentionnée dans les projets de résolution

soumis à notre examen. Nous avons des réserves sur les références répétées faites

dans les projets de résolution à la S~PO en tant que Rseul et authentique

représentant du peuple namibienR• Seules des élections libres et démocratiques

organisées conformément aux procédures établies par la résolution 435 (1978) du

Conseil de sécurité permettront au peuple namibien de choisir ses représentants.

Une fois encore les projets de résolution condamnent et rejettent la politique

d'Rengagement constructifR• Nous voudrions faire simplement observer que c'est à

la suite de notre engagement continu que les négociations sont parvenues à leur

étape prometteuse actuelle.
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Enfin, ces projets de résolution lancent à nouveau un appel pour que l'on

iq>ose des sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud qui refuse

d'octr~er l'indépendance à la Namibie. Cet organe connaît bien la position des

Etats-Unis à l'égard de ces sanctions.

Pour terminer, je voudrais réitérer que mm gouvernement est fermement attaché

à la recherche de la paix en Afrique du Sud-Ouest et à l'accession rapide de la

Namibie à l'indépendance, conformément à la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité.

M. BLANC (France) : La délégation française souscrit pleinement à la

déclaration qui vient d'être faite par le représentant de la Grèce au nom des

12 Etats membres de la Communauté européenne au sujet des cinq projets de

résolution relatifs à la Namibie, qui sont soumis aujourd'hui au vote de

l'Assemblée générale.

La France, qui a pris une part active à l'élaboration du plan des

Nations Unies pour la Namibie inclus dans les résolutions 385 (1976) et 435 (1978),

reste fermement attachée à une mise en oeuvre rapide de ce plan.

Aussi, mon pays se réjouit-il de constater que, du fai t des progrès

enregistrés dans les négociatiOnS actuelles, se dessine enfin un règlement de la

question namibienne. La France se félicite que l'intransigeance et les préalables

opposés à l'application de la résolution 435 (1978) aient cessé de constituer des

obstacles insurmontables à l'accession de la Namibie à l'indépendance. Elle

souhaite que le processus prévu soit engagé dans des délais aussi rapprochés que

possible.

La France a fait savoir à maintes reprises qu'elle était disposée à contribuer

à la mise en oeuvre du plan des Nations Unies pour la Namibie. Récemment encore,

mon gouvernement a rappelé sa disponibilité à lui apporter son concours dans le

cadre des responsabilités particulières que lui confie la Charte des Nations Unies.

C'est dans cet esprit que la délégation française, conformément à la position

qu'elle a adoptée lors des sessions précédentes, s'abstiendra de prendre parti sur

les cinq projets de résolution soumis à l'Assemblée générale.

M. DA COSTA PEREIRA (Portugal) (interprétation de l'anglais) : Le

IOrtugal partage les réserves des 12 Etats membres de la Communauté européenne, qui

ont été exprimées par le représentant de la Grèce. ,Je voudrais expliquer la

position de ma délégation sur les projets de résolution dont est saisie l'Assemblée.
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La position du Portugal sur la question de Namibie a été cl~lrement exposée à

diverses occasions à l'Assemblée générale. Mal gouvernement est catégoriquement et

fermement attaché à l'indépendance de la Namibie et estime que la seule base

acceptable à une solutial durable et pacifique au problème est la mise en oeuvre de

la rasolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. A cet égard, la délégation du

Portugal réitère son plein appui au Secrétaire général.

Nous nous félici tons des récents accords intervenus récemment ad referendum à

Genève entre l'Angola, Cuba et l'Afrique du Sud et avec la médiatial des

Etats-Unis. Nous avons toujours fermement appuyé leurs négociations. Nous

espérons que ces événements accéléreront l'élan vers la mise en oeuvre de la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. A cet égard, le portugal est prêt,

en principe, à contribuer à la mise en oeuvre du plan de règlement des

Nations Unies.

Telle est notre approche générale de la question de Namibie, et c'est sur

cette base que nous avons examiné les cinq projets de résolution dont nous sommes

saisis. Nous aValS décidé de voter pour deux d'entre eux et de nous abstenir pour

les trois autres.

Nos principales réserves portent sur le rôle prépondérant assumé par un groupe

politique tel qu'il est reflété dans les projets de résolution A, B et D. En

outre, nous ne pouvons pas aller jusqu'à souscrire à des appels d'assistance

mill taire accrue pour la South West Afr ica (SWAPO). Nous rej etons également toute

exclusion arbitraire ou sélective de pays particuliers ou de groupes de pays.

Le Portugal estime que les dispositions du plan de règlement des Nations Unies

sont le seul cadre international concerté pour l'indépendance de la Namibie. Nous

espérons donc qu'il permettra au peuple namibien de choisir librement ses propres

représentants, dans le cadre d'élections libres et justes, organisées sous les

auspices et le contrôle des Nations Unies.

M. VERQU (République fédérale d'Allemagne) Cinterprétatial de

l'anglais) :

"Nous nous sommes nettement rapprochés du jour où la Namibie sera

indépendante. La résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité est, comme elle

l'a toujours été, le seul moyen viable d'atteindre cet objectif. En tant que

membre du Groupe de contact, mon gouvernement offre ses bons offices pour

aider à l'application de cette résolutial." (A/43/PV.8, P. 22).
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Ces paroles ont été prononcées par le Ministre des affaires étrangères,

M. Rans-Dietrich Genscher, à l'Assemblée générale le 28 septembre 1988.

Conformément aux déclarations prononcées par le Représentant permanent de la

Grèce devant l'Assemblée au nom des 12 Etats membres de la CollDllunauté européenne,

mon gouvernement reste at taché à l'indépendance de la Namibie!, conformément à la

résolutim 435 (1978), et continuera d'appuyer totalement, constamment et

catégoriquement, la mise en oeuvre du plan de règlement sans plus de retard ou de

conditim.

En tant que membre du Groupe de contact, la République fédérale d'Allemagne

fera davantage d'efforts pour favoriser cette application. Afin de ·ne préjuger en

aUCune façon du résultat de ces efforts, mon gouvernement doit s'abstenir de se

prononcer pour ou contre les projets de résolution dont l'Assemblée générale est

saisie. Pour cette raison, la République fédérale d'Allemagne s'abstiendra sur

tous les projets de résolution concernant la question de Namibie dont nous sommes

saisis. Cette abstentim est purement motivée par des raisons de procédure.

Comme nous nous abstiendrons pour des raisons de principe et de procédure, ma

délégation ne souhaite pas faire d'observations sur le fond des projets de

résolution dont nous sommes saisis.

Quant à la ferme objectim de ma délégation de voir citer nollDllément des pays

dans les résolutions de l'Assemblée générale, et en particulier dans le projet de

résolutim A dont nous sommes saisis, je renvoie à notre explication de vote de

l'an dernier faisant part de notre position sur cette question, laquelle reste

inchangée.

Aujourd'hui, c'est avec espoir que nous suivons le processus en cours de

négociations entre l'Angola, Cuba et l'Afrique du Sud, avec la médiation des

Etats-Unis. Mon gouvernement appuie ces négociations et se félicite des progrès

qui ont été réalisés jusqu'à présent. La communauté internationale doit maintenant

rassembler toutes ses forces afin de rapprocher l'application de la résolution

435 (1978) dg Conseil de sécurité et assurer que toute l'assistance requise pour la

transition concrète de la Namibie à l'indépendance soit disponible.

M. DLAMINl (Swaziland) (interprétation de l'anglais) : La délégation du

Swaziland appuiera tous les projets de résolution contenus dans le document A/43/24

(Partie II). TOutefois, nous souhaitons faire observer que le Swaziland n'est pas

en mesure d'appliquer des sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique

du Sud.-
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Le PRBSIŒNT (interprétation de l'anglais) : Avant de procéder au vote

Sur les projets de réeoluticn contenus dans le chapitre 1 du doc:ument A/43/24

(Partie II), je souhaite appeler l'attention de l'Assemblée sur les dispositions de

l'article spécial P, annexe III du règlement intérieur, qui sera appliqué, comme

parlèpassé, lors du vote sur toutes les propositions présentées au titre du point
intitulé ·Ouesticn de N..ibie· à la présente sessicn.

\ \
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En conséquence, une majorité des deux tiers des membres présents et votants

est nécessaire à l'adoption des propositions dont l'Assemblée est saisie.

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur les projets de résolution A à E

figurant au chapitre premier du document A/43/24 (Partie II).

Le rapport de la Cinquième Commission sur les incidences financières de ces

projets de résolution sur le budget-programme fait l'objet du document A/43/818.

Nous allons maintenant entamer le processus de vote et nous prononcer sur le

projet de résolution A, "Situation en Namibie résultant de l'occupation illégale du

Territoire par l'Afrique du Sud".

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour:

Votent contre

Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh,
Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil,
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun,
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Côte
d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Egypte, El Salvador,
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie,
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana,
Haïti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamahir iya arabe libyenne,
Jamaïque, Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya, Koweït,
Lesotho, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Mongolie,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou,
Philippines, POlogne, Qatar, République arabe syrienne,
République centrafricaine, République démocr.atique allemande,
République démocratique populaire lao, République dominicaine,
République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-unie de Tanzanie,
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe,
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, soudan,
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, TChécoslovaquie,
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie,
Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

: Néant.
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S'abstiennent: Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche,
Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
Finlande, France, Grèce, Irlande, Islande, Israël, Italie,
Japon, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-zélande, Pays-Bas,
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Suède.

Par 130 voix contre zéro, avec 23 abstentions, le projet de résolution A est
adopté (réeolution 43/26 A). *

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée va maintenant se

prononcer sur le projet de résolution B, -Application de la résolution 435 (1978)-.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas,
Bahrein, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie,
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie,
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine,
Chypte, Colombie, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba,
Danemark, Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis,
Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie,
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau,
Gqyana, Halti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande,
Islande, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie,
Kampuchea démocratique, Kenya, soweït, Lesotho, Liban,
Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte,
Maroc, Maurice, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-zélande, oman,
Ouganda, Pakistan, Panama, PapouaSie-Nouvelle-Guinée, pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne,
République centrafricaine, République démocratique allemande,
République démocratique populaire lao, République dominicaine,
République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao ~mé-et-Principe,

Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Suède, Suriname, SWaziland, Tchad, Tchécoslovaquie,
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie,
Zaïre, zambie, Zimbabwe.

* Les délégations du Costa Rica et de la Mauritanie ont ultérieurement informé
le secrétariat qu'elles entendaient voter pour.
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S'abstiennent: Allemagne, Rltpublique fédérale d', Belgique, Canada,
Dominique, Btats-Unis d'Amérique, l'rance, Israil, Italie,
Japa'l, Luxellbourg, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Par 140 voix contre zéro, avec 13 abstentions, le projet de résolution B est
adopté (résolution 43/26 B). *

Le PRBSIDEm (interprétation de l'anglais) : Nous passons maintenant au

projet de résolution C, -Progranme de travail du Conseil des Nations Unies pour la

Namibie-.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas,
Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan,
Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam,
Bulgarie, Burkina Paso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili,
Chine, Chypre, Colombie, Calores, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba,
Danemark, Djibouti, Dollinique, Egypte, El salvador, Emirats
arabes unis, Bquateur, Espagne, Bthiopie, pidj i, Pinlande,
Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatellala, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyana, Haiti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Irlande, Islande, Israil, Italie, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaique, Japa'l, Jordanie, Kl!IlIpuchea démocratique, Kenya,
Koweit, Lesotho, Liban, Libéria, Luxembourg, Madagascar,
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice,
Mexique, Mongolie, Moz&mbique, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Norvège, Nouvelle-zélande, Oman, Ouganda, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, pérou, Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne,
République centl'africaine, RÇublique démocratique allemande,
République démocratique populaire lao, République dominicaine,
République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis,
Saint-Vincent-et-Grenadines, samoa, Sao Tomé-et-Principe,
SénéC}al, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Suède, Suriname, SWaziland, Tchad, Tchécoslovaquie,
Thal1ande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques; Uruguay, Vanuatu,

* Les délégations du Costa Rica et de la Mauritanie ont ultérieurement informé
le secrétariat qu'elles entendaient voter pour.
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Venezuela, Viet Nam, yémen, yémen démocratique, Yougoslavie,
Zalre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre : Néant.

S'abstiennent: Allemagne, République fédérale d', Canada, Etats-Unis
d'Amérique, France, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord.

Par 147 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le projet de résolution C est
adopté (résolution 43/26 C). *.

Le PRBSIDEm' (interprétatiœ de l'anglais) : Nous en venons maintenant au

projet de résolution D, -Diffusion d'informations et mobilisation de l'opinion

publique intematiatale en faveur de l'indépendance immédiate de la Namibie-.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est proc&dé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Bahamas, Bahrein,
Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie,
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso,
Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie,
Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba; Djibouti, Dominique,
Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie,
Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guinée, Glinée-Bissau,
Guyana, Raiti, Ratdu ras, Hongrie, Iles Salomon, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Jamahiriya
arabe libyenne, Jamaique, Jordanie r Kampuchea démocratique,
Kenya, Koweit, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi,
Mald ives, Mali, Malte, Maroc, Mau r ice, Mex! que, Mongolie,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, oman, Ouganda,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienrie,
République centrafricaine, République démocratique allemande,
République démocratique populaire lao, Républiqup. dominicaine,
République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Rwanda, Saint,e-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis,
saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao Tbmé-et-Principe,
Sénégal, Seychelles, Sierra Leate, Singapour, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie,
'1'hailande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uniat
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie,
Zalre, Zambie, Zimbabwe.

* Les délégations du Costa Rica et de la Mauritanie ont ultérieurement informé
le secré'tariat qu'elles entendaient voter pour.
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Votent contre : Néant.

S'abstiennent: Allemagne, République fédérale d', Autriche, Belgique, Canada,
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France,
Grèce, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Lesotho,
Luxembourg, Norvège, Nouvelle-zélande, Pays';'sas, Portugal,
~aume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède.

Par 129 voix contre zéro avec 23 abstentions, le J'ro et de résolution D est
adopt (r solution 43/26 D). *

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous passons maintenant au

projet de résolution E, "Fonds des Nations Unies pour la Namibie".

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas,
Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique,"Bénin, Bhoutan,
Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam,
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili,
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba,
Danemark, Djibouti, Dominique, Egypte, El Salvador, Emirats
arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande,
Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyana, HaIti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamalque, Japon, Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya,
KoweIt, Lesotho, Liban, Libéria, Luxembourg, Madagascar,
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice,
Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Q1inée, Pays-Bas, Pérou,
Philippines, Pologne, portugal, Qatar, République arabe
syrienne, République centrafricaine, République démocratique
allemande, République démocratique populaire lao, République
dominicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Saint~Lucie,

Saint-Kitts-et-Nevis, saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao
TOmé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone,
Singapour, SOmalie, SOudan, Sri Lanka, Suède, Suriname,
Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela,

* Les délégations du Costa Rica et de la Mauritanie ont ultérieurement informé
le Secrétariat qu'elles entendaient voter pour.
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Viet Naa, yémen, yémen démocratique, Yougoslavie, zalre,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre : Néant.

S'abstiennent : Allelllagne, République fédérale d', Canada, Etats-Unis
d'Amérique, France, Royauae-Uni de Grande-Bretagne et
d-Irlande du Nord.

Par 148 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet. de résolution E est
adopté (résolution 43/26 E).*

Le PRESIDBtfl' (interprétation de l'anglais) : Je vais maintenant donner la

parole aux représentants qui souhaitent expliquer leur \.ote sur les projets de

résolution qui viennent d'être adoptés.

M. MORTENSEN (Danemark) (interprétation de l'anglais) : Au nom des cinq

pays nordiques - le Danemark, la Finlande, l'Islande, la Norvège et la Suède - j'ai

l'honneur de faire l'eKplication de vote suivante à propos des cinq projets de

résolution relatifs à la Namibie qui viennent d'être adoptés.

Les pays nordiques ont de tout teJll)s rejeté l'occupatiœ illégale de la

Namibie par l'Afrique du Sud, au mépris flagrant du droit international et des

décisions du COnseil de sécurité. Notre politique est claire et connue de tous.

Nous demeurons attachés à l'indépendance de la Namibie conformément au plan de

règlement des Natiœs Unies, tel qu'il a été adopté par le Conseil de sécurité dans

sa résolution 435 (1978). Ce plan constitue le seul cadre internatiœalement

accepté d'un processus conduisant à l'indépendance de la Namibie, au moyen

d'élections justes organisées sous le contrôle et la surveillance des Nations Unies.

Les pays nordiques sont encouragés par les progrès réalisés jusqu'à présent

dans le cadre des pourparlers entre l'Angola, Cuba, l'Afrique du Sud et les

Etats-Unis, qui visent à mettre fin à la situatiœ de conflit en Afrique australe

et à assurer l'indépendance de la Namibie, conformément à la résolution 435 (1978)

du Conseil de sécurité. Les pays nordiques se félicitent des accords intervenus

lors de la dernière série de pourparlers de Genève et espèrent sincèrement qu~ils

conduiront à la prompte mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil de

eé/~rité.

* Les délégations du Costa Rica et de la Mauritanie ont ultérieurement informé
le Secrétariat qu'elles entendaient voter pour.
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M. Hortensen (Danemark)

Les pays nordiques souscrivent aux grandes lignes du projet de résolution qui

vient d'être adopté. Nous notons avec satisfaction que plusieurs des résolutions

de cette année ont été améliorées, tant en ce qui concerne la forme que le fond, en

canparaison de celles adoptées l'année dernière. De sorte que nous avons pu

appuyer cette année le projet de résolution B, sur l'application de la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité, bien que je tienne à dire officiellement que

nous n'appuyons pas le paragraphe 4 de ce projet de résolution, qui, à nos yeux,

risque de porter préjudice à l'issue d'élections libres et justes en Namibie. Nous

regrettons cependant de n'avoir pu voter pout tous les projets de résolution,

certains contenant des éléments qui posent ~.' difficultés de principe. Je vais

donner un aperçu général de ces difficu1té~ . ~en connues.

Premièrement, nous ne pouvons accepter des formulations qui impliquent l'aval

par les Nations Unies du recours à la lutte armée ou qui appellent à une aide

matérielle ou militaire en faveur d'une telle lutte. L'un des principes

fondamentaux de l'Organisation, consacré dans la Charte, est de promouvoir la

solution pacifique des conflits.

Deuxièmement, rous déplorons le fait que certains pays ou groupes de pays

aient été cités nommément, de façon sélective et inappropriée, comme étant

responsables de la politique menée par l'Afrique du Sud.

Troisièmement, nous réservons d'une façon générale notre position en ce qui

concerne les formulations qui ne tiennent pas compte du fait que seul le Conseil de

sécurité peut prendre des décisions contraignantes pour léS Etats Membres.

Quatrièmement, rous estimoos que toutes les parties jouissant d'un appui en

Namibie ne doivent pas prendre part au pronessus politique menant à l'indépendance

de la Namibie et à la création d'un gouvernement par le biais d'élections libres et

justes. La SWAPO, à notre sens, doit être considérée comme une telle partie, et il

est fondamental qu'elle soit partie prenante à toute solution de la questioo de

Namibie. Comme nous l'avons indiqué ultérieurement, nous émettons cependant des

réserves en ce qui concerne des formulations qui pourraient porter préjudice au

résultat du futur processus électoral en Namibie.

Nous tenons également à souligner que toutes les activités des Nations Unies,

y compris celles du COnseil des Nations Unies pour la Namibie, en particulier dans

la situation financière actuelle difficile, doivent être minutieusement examinées
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afin d'assurer une utilisation efficace et appropriée des ressources. A cet égard,

la règle générale selon laquelle les réunions ne doivent pas avoir lieu en dehors

du Siège doit être respectée.

Enfin, nous notons que les résolutions ne prennent pas en considération le

fait que les perspectives d'indépendance de la Namibie semblent s'être récemment

améliorées à la suite des pourparlers quadripartites.

Pour conclure, les pays nordiques souhaitent former le voeu que les efforts

conjoints des parties intéressées permettront enfin au peuple namibien d'accéder à

une indépendance attendue depuis si longtemps.

Dame Ann HERCUS (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) : La

Nouvelle-Zélande a toujours estimé que la question de Namibie est purement une

question de déco1atisation et d'autodéterminatiat. Le peuple namibien s'est w

refuser son droit de décider de son propre avenir par le régime sud-africain, qui

OCcupe illégalement son pays au mépris flagrant des règles de la Cour matdia1e, des

résolutions du Conseil de sécurité et de la volonté de la communauté

internationale, telle qu'exprimée dans les résolutions successives de l'Assemblée

générale.

Les activités du régime sud-africain en Namibie - son refus d'accorder des

droits politiques, sociaux, économiques et humains au peuple namibien - continuent

d'être une source de vive préoccupation pour mon gouvernement. Pendant de

nombreuses années, nous nous sommes associés à d'autres délégations pour condamner

l'obstination du régime sud-africain face aux appels de la communauté

internationale en we d'un règlement pacifique qui permettrait au peuple namibien

de choisir son propre gouvernement et de décider de son avenir. C'est pourquoi

nous espérons qu'à la suite des tout derniers entretiens quadripartites de Genève,

un règlement conplet et durable sera possible. Le seul succès acceptable pour la

communauté internationale serait l'indépendance pour le peuple namibien.

Pendant la longue période d'occupation sud-africaine, la positiat adoptée par

la Nouvelle-zélande à l'égard de la question de Namibie a été guidée par la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et les principes de décolonisation

énoncés dans les résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de l'Assemblée générale. Mon

gouvernement a toujours estimé que le droit à l'autodétermination constituait

l'élément clef du processus de décolonisation. A ce propos, je dois faire observer

ici que, bien que ma délégation ait appuyé la résolution 43/24 B, elle émet des
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réserves quant à certains aspects du texte. En particulier, conformément A notre

souhait de ne pas préjuger l'issue du processus politique menant à l'indépendance

de la Namibie et à la création d'un gouvernement élu, nous nous devons d'émettre

les plus vives réserves à l'égard du jugement prématuré énoncé dans le paragraphe 4

du dispositif de cette résolution. Mon gouvernement n'accepte pas qu'il y ait un

"seul représentant authentique du peuple namibien" tant que le peuple namibien n'en

n'aura pas décidé lui~ême dans le cadre d'élections libres et justes.

Mme WICIES (Australie) (interprétation de l'anglais) : La participation

constante et précieuse du Conseil des Nations Unies pour la Namibie nous engage

tout particulièrement vis-A-vis du droit de la !~mibie A l'autodétermination et à

l'indépendance. En intervenant hier dans le débat, nous avons souligné la position

nationale de notre pays en faveur de l'application de la résolution 435 (1978) du

Conseil de sécurité en tant qu-= plan d'indépendance de la Namibie universellement

reconnu, en disant que nous estimions que la communauté internationale devait

continuer de faire pression tant que la résolution 435 (1978) ne serait pas

appliquée et que la Namibie n'aurait pas accédé à l'indépendance. C~te tenu de

l'appui mondial au plan des Nations Unies, nous regrettons que le projet de

résolution que l'Assemblée générale examine chaque année n'ait pu rallier un appui

unanime.

Ma délégation appuie les grandes lignes des textes que l'Assemblée vient

d'examiner. Nous avons voté pour les projets de résolution B, C, D et E. Nous

avons constaté les améliora~ions sensibles apportées aux textes par rapport à ceux

présentés l'année dernière. C'est ainsi que les textes sont plus courts et que

l'on a supprimé, dans certains cas, les aspects les plus polémiques et les plus

litigieux de questions qui, dans le passé, ont nuit à l'objectif principal de ces

résolutions.

C'est notamment le cas du projet de résolution B. Aussi ma délégation

a-t-elle modifié son vote par rapport aux années précédentes. Au lieu de

s'abstenir, nous avons voté pour le projet de résolution B. Bien qu'il renferme

des imperfections, la suppression d'un grand nombre d'éléments étrangers et

l'accent mis plus nettement sur la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité ont

permis à ma délégation d'exprimer un vote positif.

Le projet de résolution C reflète les efforts continus dépl~és par le Conseil

des Nations Unies pour la Namibie pour rappeler certaines contraintes financières
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sans pour autant affecter substantiellement la réalisation de son programme. Tout

en ayant voté pour ce projet de résolution, nous tenons à dire officiellement qu'un

certain nombre de points ccntiooent de nous préoccuper car leur mise en. oeuvre

réussie nous apparaît plus coGteuse.

Quant au projet de résolution A, ma délégation n'est toujours pas en mesure de

l'appuyer pleinement en dépit de certaines améliorations apportées au texte. Il

renferme encore des expressions que nous considérons inappropriées et dirigées

contre certains Etats: même s'ils ne sont pas directement nommés.

Je saisis également cette occasion pour dire à nouveau les problèmes que pose

à ma délégation le fait que l'Assemblée générale reconnaît la légitimité de la

lutte armée et du statut de la South West Africa People's Organization (SWAPO) en

tant que seul représentant authentique du peuple namibien. Ma délégation estime

que nous ne devrions pas préjuger l'issue des élections en Namibie. Précisément

parce que ces élections sont très proches, il nous semble essentiel de laisser à

son seul arbitre, le peuple namibien, le soin de décider de l'issue électorale.

Ma délégation espère vivement que l'Assemblée générale n'aura pas besoin

l'~nnée prochaine de se pencher sur les mêmes projets de résolution portant sur la

Namibie, mais qu'elle pourra accueillir une Namibie indépendante aux Nations Unies.
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M. SAVUT (Turquie) (interprétation de l'anglais) : Le Gouvernement turc

appuie les efforts destinés à favoriser l'accession rapide de la Namibie à la

pleine indépendance, conformément aux résolutions pertinentes des Nations Unies,

notamment la résolution 4J5 (1978) du Conseil de sécurité. Nous sommes également

encouragés par les faits nouveaux favorables survenus récemment dans la région. La

position de mon gouvernement sur la question a été exposée lors du débat général.

Conformément à l'appui ferme que nous nous sommes engagés à apporter à

l'indépendance de la Namibie, ma délégation a voté pour tous les projets de

résolution contenus dans le document A/43/24 (Partie II).

Nous somes convaincus que les résolutions qui viennent d'être adoptées

contribueront à la solution de ce problème pressant. Nous sommes également heureux

de constater que ces résolutions sont plus brèves et plus concises que celles

adoptées lea années précédentes. Néanmoins, ma délégation regrette que, du fait

d'un certain nombre d'éléments sujets à controverse, les projets de résolution

n'aient pu rallier l'unanimité.

Ma délégation a des réserves pour ce qui est de certaines mentions

désobligeantes contenues dans les résolutions. En principe, la Turquie n'approuve

pas que l'œ cite nommément des Etats tiers ou des groupes d'Etats, sur la base de

critères géographiques, politiques ou autres, aux fins de les critiquer, lorsqu'il

est difficile de déterminer leurs responsabilités respectives.

M. KIRSCH (Canada) (interprétation de l'anglais) : Cette année, une fois

encore, le Canada a choisi de ne pas aborder le fond du débat sur les projets de

résolution sur la Namibie à l'Assemblée générale et de le souligner en s'abstenant

en principe lors du vote sur les cinq projets de résolution. Comme le sait fort

bien l'Assemblée, l'abstention du Canada sur ces pr~ets de résolution est une

procédure qui a été mise au point par le Groupe de contact. Il ne faut en aucune

façon considérer notre abstention comme indiquant comment nous aurions voté sur le

fœd. Si nous émettœs des réserves sur certains points, il y a par contre, dans

ces pr~ets de réSOlution, no~bre d'éléments que le Canada peut appuyer, et notre

position sous ces deux rapports es~ bien connue.

Ayant appuyé, l'an dernier, l'idé~ d'une approche plus simple du libellé des
, . . ~',

resolutions sur la Namibie, nous constaton avec plaisir les efforts visibles

consentis par le Conseil de la Namibie à cet rd.
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Les faits nouveaux signalés aux pourparlers quadriparti.tes à Genève, cette

semaine, sont des plus encourageants. Le Canada félicite les parties et le

médiateur d'avoir mené à bien des négociations difficiles, et nous espérons que

l'issue en sera bientôt confirmée. Nous attendons avec impatience la mise en

oeuvre rapide, totale et définitive de la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité depuis longtemps différée. Le Canada est prêt à apporter sa contribution

le cas échéant dans tous les domaines. L'Organisation des Nations Unies, aux

termes de la résolution 435 (1978), organisera bientôt, il faut l'espérer, des

élections en Namibie. Il doit s'agir d'élections non seulement authentiquement

libres et justes mais également perçues universellement comme l'étant vraiment.

C'est là la façon la plus sûre et la plus rapide de parvenir à l'objectif qui nous

est cher depuis longtemps ~ souhaiter la bienvenue à une délégatioo de la Namibie

indépendante dans cett~ assemblée.

M. HAJNOCZI (Autr.ic'he) (interprétation de l'anglais) : On sait que

l'Autriche a toujours appuyé le droit du peuple namibien à l'autodétermination,

question qui est, pour nous, de la plus haute priorité. Fermement attachés à

l'indépendance immédiate de la Namibie, nous nous félicitons de la perspective

améliorée d'une application rapide de la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité. Nous estimons que tous les efforts devraient être faits pour suivre

strictement la voie désignée par cette résolution.

L'Autriche appuie fermement l'idée principale des textes présentés à

l'Assemblée générale au titre de ce point. Nous avons noté avec satisfaction que

le texte du projet de résolution B, en particulier, a été modifié de manière très

réussie afin de se concentrer de manière rationalisée sur la mise en oeuvre de la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Par conséquent, ma délégation, pour

la première fois, a voté pour ce projet de résolution. Nous avons également voté

pour les projets de résolution C et E, exprimant ainsi notre appui au Conseil des

Nations Unies pour la Namibie et au Fonds des Nations Unies pour la Namibie

auxquels l'Autriche contribue régulièrement depuis de nombreuses années.

Toutefois, nous regrettons de ne pas avoir été en mesure de voter pour les

projets de résolution A et D, parce qu'ils contiennent.certaines dispositions que

l'Autriche n'appuie pas. Qu'il me soit permis de rappeler notamment ce qui suit:

l'Autriche est convaincue que l'appui à la lutte armée et les appels en faveur

d'une aide militaire sont contraires aux principes de la Charte, de même qu'à notre
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conviction que les conflits devraient être résolus exclusivement par des moyens

pacifiques. Qui plus est, nous devons généralement réserver notre positim sur des

formules qui préjugeraient les délibérations et décisions du Conseil de sécurité.

L'Autr !che ne peut pas non plus accepter que des Etats soient cités nommément.

Enfin, les références au rale de la SWAPO dans les différents projets de

résolutions ne devraient pas être interprétées comme préjugeant le droit du peuple

namibien de choisir ses représentants dans une Namibie indépendante par le biais

d'élections libres et justes sous la surveillance des Natims Unies.

En conclusion, je voudrais exprimer l'espoir sincère de mon pays que c'était

là le dernier débat sur la question de Namibie avant la mise en oeuvre de la

résolution 435 (1978) du COnseil de sécurité.

M. BORG OLIVIER (Malte) (interprétatim de l'anglais) : Malte a voté pour

tous les projets de résolution sur la question de Namibie qui viennent d'être

adoptés par l'Assemblée générale car nous sommes fermement attachés à

l'indépendance immédiate de la Namibie, conformément à la résolution 435 (1978) du

Conseil de sécurité. Tout en appuyant les grandes lignes des résolutions qui

viennent d'être adoptées, notre vote favorable ne doit pas être considéré comme un

appui inconditionnel à toutes les dispositims figurant dans les textes.

Nous comprenons et partageons les profonds sentiments de déception et de

frustration du peuple namibien face aux délais et retards constants qui ont,

jusqu'à présent, empêché l'application du plan des Nations Unies.pour

l'indépendance de la Namibie. Les résultats des négociatims de Genève entre

l'Angola, Cuba et l'Afrique du Sud, avec la médiation des Etats-Unis, sont très

encourageants et nous nous félicitons de cette issue positive. Nous félicitons les

négociateurs. Nous espérons que les gouvernements concernés approuveront

maintenant l'accord intervenu afin que l'application de la résolution 435 (1978) du

COnseil de sécurité puisse prendre immédiatement effet.

Le Gouvernement de Malte continue d'estimer que des négociations franches et

un dialogue constructif sont les meilleurs m~ens d'atteindre les objectifs des

Nations Unis en Namibie. Par conséquent, nous ne pouvons appuyer certaines

formules telles que celles, dans le projet de résolution A, qui envisagent le

recours à la lutte a~e, incompatible avec les principes fondamentaux de la Charte

de l'Organisation des Nations Unies qui préconisent le règlement des différends par

des moyens pacifiques.
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'BIlfin, je wudral. ajouter que _ d616gatlon déplore que- certa~ns pays aient

été .lgnéa .'lectlVHent pour être crltl91_ dans 1.. projets de ré801utiCl'l.

Rou. n'appuyons pa. cette façon de procéder •

..
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(interprétatiCll'l de l'anglai8) : Ma dél~aticn appuie ferlleJllent l'avis exprimé par

le représentant de la Grèce dans sa déclaration sur la résolution au nom des

12 Etats membres de la ComRUnauté européenne, l savoir qu'il faut que la Namibie

accède le plus rapidement possible l une indépendance intemationalement reconnue.

Nous nous félicitons grande.ent des accords intervenus l Genève au début de la

semaine et espérons qu'ils nous permettront bientSt d'accueillir la Namibie dans la

famille des Nations Unies.

Notre intérêt, que nous partageons avec tous ceux qui ont pris part au débat,

réside dans l'application du plan de règlement des Nations Unies. L'Assemblée

générale n'est pas sans savoir que la Grande-Bretagne est l'un des auteurs du plan

de règlement. Afin de conserver notre impartialité, noue avons toujours refusé de

prendre position quant au fond sur le projet de résolution relatif à la Namibie

présenté l l'Assemblée générale. Nous nous 8CIIIIIles donc abstenus lors des votes qu i

viennent d'avoir lieu. Nous continuons d'avoir de sérieuses réserves sur plusieurs

p~r~graphes des projets de résolution.

M. ESSY (eate d'Ivoire) : La CSte d'Ivoire a voté cette année pour la

résolution intitulée -Situation en Namibie résultant de l'occupation illégale du

Territoire par l'Afrique du Sud- en raisen de l'objectif visé par cette résolutial,

qui recherche l'application de la résolution 435 (1978), c'est-l-dire de

l'indépendance de la NaIIibie, que nous poursuivals vainement depuis 1978.

Mais la CSte d'Ivoire veut être log~>que avec elle-mê.J elle n'est donc pas en

mesure d'adhérer aux paragraphes 62 et 63 de la présente résolutial, dans la mesure

où elle ne peut se conformer, en ce qui la concerne, aux directives de ces

paragraphes qui ne sont pas conforlleS aux principes de la politique extérieure de

la CSte d'Ivoire.

Le PRB8IDBN1' (interprétatial de l'anglais) : Je donne la parole l

M. Helmut Angula, Observateur de la SOuth West Africa Peop1e's Organization

(SWAPO), conformément l la résolution 31/152 de l'Assemblée générale en date du

20 décembre 1976.

M. ANGOLA [South West Africa Peop1e's Organizatial (SWAPO) ]

(interprétation de l'anglais) : Les quatre dernières journées de nos travaux à

l'Assemblée ont été des plus encourageantes pour le peuple opprimé en lutte de
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Namibie. Le oombre impressionnant de délégations ayant participé au débat - 87 

et les déclarations claires, fermes et rassurantes qui ont été faites avec

éloquence témoignent de l'attachement indéfectible de la communauté internationale

à la libération sans condition de la Namibie. Nous sommes encouragés par cette

grande manifestation de solidarité avec notre juste lutte pour la libération

nationale.

Dans de oombreuses déclarations, on a réaffirmé le droit inaliénable du peuple

namibien à l'autodétermination et à l'indépendance nationale et un appui complet à

la lutte légitime de ootre peuple par tous les moyens dont il dispose, y compris la

lutte armée, sous la direction de la South West Africa Peop1e's organization

(SWAPO), son seul représentant authentique, afin de mettre un terme à l'occupation

illégale de l'Afrique du Sud raciste, au colonialisme, à la répression brutale et à

l'exploitation.

Dans leurs appels renouvelés à l'application immédiate et sans condition de la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, les délégations ont mis en relief

leurs exigences internationales urgentes et, bien sûr, les exigences de ootre

peuple, à savoir que l'indépendance de la Namibie doit prendre effet sans plus

tarder.

Le mardi 15 novembre, alors que l'Assemblée délibérait activement sur la

question de Namibie, nous avons appris qu'un accord était intervenu à Genève dans

le cadre de pourparlers quadripartites. Nous attendons toujours de connaître cet

accord dans le détail. D'après l'annonce de Genève, il est évident que maintenan t

la balle est carrément dans le camp du régime de Pretoria, qui doit prendre les

dispositions relatives aux principes quadripartites de New York, ratifiés par les

Gouvernements angolais, cubain et sud-africain.

Le monde a donc maintenant les yeux fixés sur le régime de Pretoria, auquel il

appartient d 'honorer ses engagements en acceptant la mise en oeuvre immédiate de la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité afin que l'année prochaine puisse voir

la naissance de l'Etat nouvellement indépendant de Namibie. Sans même attendre

d'étudier dans le détail l'accord intervenu à Genève, Pretoria a déjà fait

connaître ses intentions. Le commentaire du Ministre raciste des affaires

étrangères d'Afrique du Sud, Pik Botha, sur l'issue de la discussion informelle de

Genève est révélateur. Selon Pretoria, les pourparlers ont débouché non pas sur

des accorc1s mais sur des propositions avancées par l'Angola et Cuba, que le
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Gouvernement sud-africain étudiera avec soin avant de se prononcer. Le cynique

mépris du Ministre raciste - alors qu'à notre avis, c'est lui qui aurait dû être

celui qui présente l'accord à ses collègues du Gouvernement - donne das raisons de

douter que cet accord reçoive l'approbation du régime de l'apartheid. Comme l'a

dit l'autre jour le représentant de l'Inde, devant l'Assemblée, l'Afrique du Sud

doit être jugée en fCllction non de nos espoirs mais de notre expérience.

Quoi qu'il en soit, la SWAPO, pour sa part, est prête à transformer

immédiatement l'actuelle trève entre nos forces de libération et les troupes

d'occupation sud-africaines en un cessez-le-feu ferme. Elle est prête à signer

avec l'Afrique du Sud un accord de cessez-le-feu conforme à la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité si Pretoria est disposée à en faire autant.

Aussi l'adoption de cinq résolutions importantes et l'approbation par

l'Assemblée générale du programme de travail du Conseil des Nations Unies pour la

Namibie, servent à rappeler à l'Afrique du Sud de l'apartheid que les Nations Unies

resteront saisies de la question namibienne jusqu'à ce que l'on parvienne à une

véritable indépendance. Rappelons aussi que le débat est intervenu dans le

contexte d'une opposition ferme de l'Afrique du Sud et de ses alliés qui v faute

d'être parvenus à ajourner le débat, ont tenté d'empêcher le vote en se plaçant sur

un terrain fragile. Il est certain qu'ils n'ont pas renoncé à leurs activités

sinistres. Ils s'efforceront comme par le passé de contrecarrer le programme de

travail du Conseil en en sapant l'application, prétendument pour garantir

l'impartialité, bien qu'aucune résolution habi1itante n'ait encore été adoptée par

le Conseil de sécurité.

Dans cet esprit, nous priClls instamment le Conseil des Nations Unies pour la

Namibie de tenir immédiatement des consultations avec le Secrétaire général afin de

mettre à l'épreuve l'impartialité du régime sud-africain dans le processus de mise

en oeuvre - régime qui, comme nous le savons, est plus connu pour les souffrances

qu'il impose au peuple namibien que pour ses principes démocratiques et son

impartialité. Une fois de plus, le régime raciste de Pretoria a été fermement

Condamné pour avoir sans vergogne traité par le mépris, défié et violé

intégralement les décisions et résolutions des Nations Unies et pour avoir empêché

l'indépendance de la Namibie. Nous ne sommes assurément pas indifférents au fait

que des délégations, toutes ces années durant, ont jugé bon de s'opposer au concept

de lutte armée lorsqu'il était appliqué par des mouvements de libération nationale
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en lutte contre le coloniali.., le raci_ et le. tenant. de la supr.atie de la

race blanche en AfriCl)e, alors que rien ne les arrête lorsqu'il s'agit de donœr

le. a~e. le. plus eophi.tiCl)ée. de leur. arsenaux .ilitaire. aux

ccntre-révolutionnair_ d'Asie, d'AfriCl). et d'Allérique latine qui luttent contre

des gouverne••nte tyranniCl)e••
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De même, il est incompréhensible et hypocrite d'élever des objections à la

désignation de la SWAPO COIIIID8 seul représentant authentique du peuple namibien

alors que chacun sait que ces mêmes Btats ont accueilli de nol'llbreux gouvernements

en exil opposés à l'occupation fasciste durant la seconde guerre mondiale et que,

très souvent, leurs dirigeants ont reçu des chefs contre-révolutionnaires à un

niveau élevé.

Ou' il me soit permie, pour terminer sur une note plus gaie, de remercier les

délégations qui ont voté pour les projets de résolution recommandés par le Conseil

des Nations Unies pour la Namibie. Nos reaerciements s'adressent aussi au Conseil

pour la Namibie, notamment à son président, l'AIIlbassa:Jeur Peter Zuze, pour être

resté fermement fidèle aux buts et objectifs initiaux du Conseil. Nous partirons

d'ici renforcés dans notre conviction que la communauté internationale est toujours

à nos côtés dans notre lutte jusqu'à la victoire finale.

Nous appuyons la recommandation du Secrétaire général tendant à ce que

l'Assemblée générale prolonge le mandat de M. Bernt Carlsson en tant que

commissaire des Nations Unies pour la Namibie pour une période d'un an.

Enfin, nous tenons à assurer aux représentants que nous consacrerons tous nos

efforts à la libération totale de notre terre et de notre peuple. Tout en ii'lvitant

le régime de Pretoria à accepter de signer un cessez-le-feu pour mettre en oeuvre

la résolution 435 (1978), nous sommes prêts, au cas où l'Afrique du Sud raciste

persisterait dans son refus, à intensifier notre lutte jusqu'au jour où la Namibie

rejoindra la communauté des nations en tant qu'Btat souverain et indépendant.

En attendant, la lutte continue. La victoire est certaine.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous venons de terminer

l'examen du point 29 de l'ordre du jour.

POINT 17 j) DE L'ORDRE DU JOUR

Nc:MINATIONS AUX SIEGES DEVENUS VACANTS DANS LES ORGANES SUBSIDIAIRES ET AUTRES
NOMINATIONS

j) NOMINATION DU CXlMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE: mm DU
SECRETAIRE GENERAL (A/43/807)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : A ce sujet, le Secrétaire

général propose de reconduire le mandat de M. Bernt Carlsson en tant que
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Ca.aissaire des Nations Unies pour la Namibie pour une période d'un an àoompter du

1er janvier 19a9. Puis-je considérer que~l'Assembléegénérale accepte cette
proposition?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT Cinterprétationde l'anglais) : L'AsBemlée a ainsi achevé
l'exaMen de l'alinéa j) du point 17 de l'ordre du jour.

La séance est levée à 19 heures •
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